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Face aux nouveaux défis pour notre société, la Fabrique d’Assurance présente des regards 
croisés et va au-delà des constats pour être force de propositions au regard des nouveaux 
enjeux que soulève la confiance dans le secteur de l’Assurance.

Les pistes d’actions proposées se veulent pragmatiques. Elles s’adressent à tous (État, insti-
tutions publiques, associations, assureurs, mutuelles, institutions de prévoyance, courtiers, 
opérateurs, bénéficiaires…) et ont pour objectif de contribuer à une réflexion collective dans 
une dynamique solidaire.

.

.

Inspirée des « Fab Lab », La Fabrique d’Assurance se veut être un point de rencontre 
et de dialogue pluridisciplinaire face aux mutations du secteur de l’assurance.
L’association a pour vocation d’impulser une dynamique collaborative et innovante 
pour anticiper les usages de demain et répondre aux besoins réels des citoyens.

L’approche transversale permet de réunir, à la fois des experts en termes de métiers, 
de secteurs et de domaines d’activités différents. De l’incubateur au Think Tank, du 
consommateur à l’institutionnel, l’intelligence du système permet de réunir en son sein, 
différents profils en fonction de la thématique abordée.
En somme, il convient de repartir du besoin, de (re)penser l’Assurance différemment en 
se fondant sur les connaissances et les compétences concrètes des intervenants dans 
une logique d’intelligence collective qui tient compte des enjeux de l’Économie Sociale 
et Solidaire.
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CONTACTS

FFA 
Fédération Française de l’Assurance

www.ffa-assurance.fr
ffa@ffa-assurance.fr

OEMA
Observatoire de l'évolution des métiers de l'assurance

www.metiers-assurance.org   
observatoire@obs.gpsa.fr

FNMF
Fédération Nationale de la Mutualité Française

www.mutualite.fr
webmail@mutualite.fr

OEMM
Observatoire de l’Emploi des Métiers en Mutualité
www.anem-mutualite.fr/observatoire-des-metiers

CTIP 
Centre technique des institutions de prévoyance

www.ctip.asso.fr
ctip@ctip.asso.fr

OMQ-RCP
Observatoire des métiers et des qualifications

de la Retraite complémentaire et de la Prévoyance
obsmetiers.rcp-pro.fr

La Fabrique d’Assurance
www.lafabriquedassurance.org 

contact@lafabriquedassurance.org











































































































































































Comment expliquer cette différence ?

Amazon par exemple, a marqué les esprits avec son 
concept de « service is no service ». Dans le domaine 
du service après-vente, inutile de concevoir des pro-
cessus complexes de vérification de la bonne récep-
tion d‘un colis. Inutile de créer des processus de contrôle 
et des procédures qui tentent de déjouer le risque de 
« malhonnêteté » du client. Amazon fait confiance a 
priori au client et évite les charges liées à ces services. 
Un client qui déclare ne pas avoir reçu son colis en 
recevra un autre sans plus de vérification.

Deux éléments sont à retenir dans la solution proposée 
par cette plateforme : des processus simples et une 
confiance donnée a priori au client. Cependant, on ne 
peut se satisfaire de cette approche de la relation 
client très automatisée et ne laissant que peu de place 
à l’interaction humaine. 

Le conseiller client, en cas d’incident ou de litige, exé-
cute le plus souvent des processus qui n’ont pas été 
conçus par lui ou avec lui. La lourdeur et la rigidité de 
ces processus ne favorisent pas l’échange avec le 
client, propice à lui apporter une solution rapide, sur 
mesure et ainsi renforcer la confiance. 

Si on fait confiance au client a priori, il faut – selon le 
principe de la symétrie des attentions – faire égale-
ment confiance au conseiller clients. L’entreprise doit 
favoriser un cadre permettant au conseiller client de 
sortir des processus en cas de situations inattendues, 
prendre des initiatives et créer des solutions nouvelles 
et adaptées.

Comment favoriser cette capacité d’initiative ?

La capacité d’initiative du métier de conseiller Client 
est portée par cinq grands facteurs :

•   Un niveau de formation générale et technique 
qui s’élève. 

•   Une connaissance transverse de la chaîne
d’activités.

•   Un large accès à l’information grâce à des bases 
de connaissances.

•   Une exposition plus fréquente à des questions 
de plus en plus complexes (les réponses les plus 
simples sont peu à peu prises en charge par les 
chatbots). 

•   Une meilleure appréhension du besoin d’indi-
vidualisation des solutions apportées aux clients.

Les Conseiller Client se trouvent donc dans une situa-
tion où chaque entretien impose de créer une solution 
individuelle qui prend en compte la situation du 
client, son propre niveau d’empathie, l’environne-
ment réglementaire de son métier et l’intérêt de son 
entreprise.

Pour leur permettre « d’inventer » des solutions sus-
ceptibles de créer de la « proximité » avec le client 
mais également pour enrichir leur activité, il faudra leur 
donner des espaces d’initiative.

Les capacités d’initiatives seront le plus souvent liées 
à des dysfonctionnements de processus de gestion.

On peut ainsi imaginer qu’un conseiller Client dont 
l’interlocuteur affirme avoir transmis un justificatif, 
pourrait interrompre un processus de relance qui dys-
fonctionnerait à cause d’un problème interne (par 
exemple : un retard dans la numérisation des docu-
ments qui empêche d’enregistrer le justificatif dans le 
dossier).

Les initiatives seront des manifestations de la confiance 
accordée au client, domaine dans lequel les humains 
sont difficilement remplaçables (un ordinateur peut 
encore difficilement discerner à qui i l peut faire 
confiance).

Dans un environnement très réglementé, donner de 
l’initiative impose d’avoir défini « des espaces d’initia-
tives » et de mettre à disposition du conseiller une 
solide formation ou information sur les risques et le 
réglementaire.

Redonner des marges de manœuvre, créer les condi-
tions de la prise d’initiative, en somme faire plus confiance 
au conseiller clients permettra de redonner un plein sens 
à son activité et de renforcer la confiance que l’entre-
prise noue avec le client.

ENCADRÉ

Parole d’assuré : 
Savoir sortir du cadre, une posture gagnant-gagnant

Notre voiture est tombée en panne sur l’autoroute un 
mardi après-midi d’août en plein milieu de nos vacances, 
à 700 km de chez nous, en transit entre deux lieux de vil-
légiature. Nous voilà avec mon épouse, nos trois enfants 
âgés de 12, 10 et 7 ans, notre petit chien et notre voiture 
bien chargée (coffre plein et porte-vélos) immobilisés sur 
une aire d’arrêt d’urgence de l’autoroute. 

Je fais jouer immédiatement l’assistance de notre assu-
rance automobile. Après une heure d’attente derrière la 
rambarde de sécurité sur le bas-côté de l’autoroute, 
notre voiture est remorquée et nous sommes ensuite 
conduits par un taxi dans un hôtel sur dans zone indus-
trielle en bordure d’autoroute.

Le lendemain matin, notre voiture est acheminée chez 
un garage spécialisé dans les dépannages rapides et un 
taxi vient me conduire chez un loueur de voitures afin de 
d’obtenir une voiture de prêt ; en début d’après-midi, le 
garage m’informe que le problème provient d’une 
sonde électronique défectueuse et que la réparation 
peut être réalisée sous 2 jours, soit pour le vendredi, sous 
réserve d’avoir reçu à temps la pièce de rechange, sinon 
au pire le lundi qui suit. 

C’est une bonne nouvelle, nous allons pouvoir pour-
suivre nos vacances, mais nous devons toutefois patien-
ter quelques jours avant de récupérer notre voiture. Se 
pose alors la question de trouver un hébergement plus 
agréable - notamment pour les enfants - et de conserver 
la voiture de prêt pendant cette période.

Je contacte de nouveau notre assistance pour savoir ce dont 
nous pouvons bénéficier. Il m’est alors indiqué que nous pou-
vons conserver la voiture de prêt pour seulement 2 jours (de 
mercredi à jeudi), être hébergés dans le même hôtel pour une 
nuit supplémentaire et bénéficier également du rapatriement 
à domicile si notre voiture ne peut être réparée dans les 3 
jours, puis de l’acheminement domicile-garage pour venir 
récupérer notre voiture une fois celle-ci réparée.

Après réflexion avec mon épouse, je recontacte l’assis-
tance pour leur demander de convertir le budget auquel 
nous avons droit (via l’hébergement et le rapatriement/
acheminement) en la possibilité d’une part de conserver 
la voiture de prêt jusqu’au vendredi ou lundi suivant, et 
d’autre part de choisir un hébergement mieux adapté à la 
situation de nos enfants, par exemple un mobil’home dans 
un camping avec piscine et aire de jeux.

Dans notre échange, je mets notamment en évidence 
les économies financières pour l’assistance et le confort 
pour nous de pouvoir bénéficier d’un hébergement plus 
agréable et surtout d’éviter tous les désagréments d’un 
rapatriement/acheminement (aller-retour de 1 400 km en 
5 jours), alors que nous sommes encore en vacances. 

À ce moment, le système se grippe car la personne que 
j’ai en ligne ne veut pas déroger aux procédures et aux 
garanties d’assistance ; elle me forcerait presque à nous 
faire rapatrier immédiatement faute de certitude abso-
lue que notre voiture soit réparée pour le vendredi. 

Il nous aura fallu tout un après-midi et plus de deux heures 
cumulées de négociation au téléphone avec l’assis-
tance, avec escalade sur le responsable de plateau, 
pour que l’assistance accepte la prolongation de prêt de 
véhicule jusqu’au lundi et le remboursement éventuel 
de notre hébergement en camping jusqu’au vendredi 
matin, si notre voiture était réparée à temps. 

Au final, nous avons bien récupéré notre voiture le vendredi 
midi et restitué la voiture de location ce même jour, puis 
avons été remboursés du complément d’hébergement 
dans le lieu de notre choix. Et pour sa part, notre assureur 
a réalisé des économies substantielles en évitant de finan-
cer l’aller-retour rapatriement/réacheminement.

Mais l’essentiel  que nous avons pu aboutir à des solu-
tions intelligentes « gagnant-gagnant » qui nous ont 
permis de poursuivre nos vacances dans de bonnes 
conditions, grâce à cette dérogation de la part de notre 
assisteur, toutefois proposée par nous…

Après cet événement, j’ai immédiatement fait évoluer  
ma garantie assistance afin d’avoir un prêt de voiture 
d’une semaine en cas de panne, sait-on jamais …

D - Les métiers de la gestion au cœur de la confiance
 
Dynamique d’évolution 
des métiers de la gestion en Mutualité

Par Amandine Leviel, Responsable de l'Observatoire de 
l'emploi et des métiers en Mutualité (OEMM), Association 
Nationale des Employeurs de la Mutualité (ANEM)

Les métiers de la relation client jouent une part essen-
tielle dans la construction de la confiance.

La relation client, pour être source de confiance, repose 
néanmoins sur plusieurs critères tels que la connaissance 
des attentes du client, l’anticipation de ses besoins, la sup-
pression des irritants, la transparence ainsi que la rapidité 
à répondre à ses demandes ou à résoudre son problème. 

L’étude de l’Observatoire de l’Emploi et des Métiers en 
Mutualité (OEMM) sur les métiers de la gestion à hori-
zon 2025 démontre que les évolutions importantes et 
accélérées que connaissent ces métiers participent à leur 
inscription dans la chaîne des métiers de la confiance. 

En effet, dans un contexte d’automatisation et de digi-
talisation accrue des actes de gestion, l’activité des 
gestionnaires se déplace vers des tâches à plus forte 
valeur ajoutée qui comprennent plus de relation client, 
d’analyse, de technicité et de conseils personnalisés. 

Les métiers de la gestion concourent ainsi de manière 
croissante à la qualité de la relation client et à la satis-
faction de ses besoins afin de répondre aux enjeux de 
fidélisation de ce dernier. 

Le volume de salariés concernés, près de 30 % des sala-
riés de la branche Mutualité, a conduit l’OEMM à analy-
ser spécifiquement l’évolution de ces métiers. Suite au 
diagnostic des transformations à l’œuvre, trois orienta-
tions possibles ont été formulées pour le métier : 

 •   Un gestionnaire « conseiller d’un parcours de vie ».
 •   Un gestionnaire « garant d’un parcours client ».
 •   Un gestionnaire « pilote de son activité ». 

Ces trois scénarios, cumulables selon les stratégies et 
organisations, répondent aux enjeux de construction 
d’une relation de confiance durable avec les clients/
adhérents des mutuelles. 

Chaque scénario fait ressortir des compétences dont 
l’acquisition participera à la construction de cette rela-
tion de confiance :

•   L’orientation client : apporter des solutions, 
accompagner, maintenir la satisfaction client.

 •  La résolution de problèmes : analyser les données
client, poser un diagnostic, apporter une solution 
adaptée.
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•   La coopération : travailler en réseau et coopérer 
avec les services ou experts pour apporter une 
solution client.

•   La compréhension du parcours client et la maîtrise
d’une communication omnicanale.

•   La maîtrise de son environnement produits et 
services dans un contexte de diversification de 
l’offre.

Le scénario « Conseiller d’un parcours de vie » 
répond à une ambition de service
avec des valeurs fortes 

L’ambition de service mutualiste, « accompagner tous les 
moments de la vie », participe à la création d’une relation 
de confiance et la recherche d’une expérience client dif-
férenciante.  Elle correspond au positionnement recher-
ché par les acteurs mutualistes et prévoit non seulement 

de répondre aux besoins de l’adhérent tout au long de son 
parcours de santé mais aussi d’apporter des réponses 
pour tous les événements de la vie (hospitalisation, nais-
sance, acquisition immobilière, perte d’autonomie…). 

Ainsi, le gestionnaire ne traite pas simplement un dos-
sier, il accompagne et conseille l’adhérent à la suite d’un 
acte de gestion lui permettant de détecter un événement 
du parcours de vie. Et en fonction de la situation du client, 

Posture de conseil et d’accompagnement

Maîtrise des produits et services de la mutuelle

Prise d’initiatives au service de l’adhérents

Compréhension des besoins client

Capacité à présenter l’ensemble des produits
et services de la mutuelle

Maîtrise de l’organisation de la mutuelle

Capacité à coordonner les actions et à travailler
en mode collaboratif avec l’ensemble des métiers

Trois scénarios d’évolution du métier de gestionnaire cumulables
selon les stratégies et organisations

Compétences en système d’information : contrôle
et pilotage des flux de données, maîtrise d’ouvrage

Compétences en technique d’assurance :
gestion des risques, relation et conventionnement
avec les professionnels de santé, contribution
à la réponse aux appels d’offres, veille juridique
et réglementaire

Compétences relationnelles : réponse
aux cas complexes, réclamations des clients
formation des gestionnaires

Il répond aux besoins
de l’adhérent tout
au long de son parcours
de santé et apporte
des réponses
pour tous les événements
de la vie.

Il accompagne l’adhérent
dans l’ensemble
de ses démarches
et demandes, coordonne
et fluidifie
le parcours client.

Il dispose d’une expertise
croissante face à la complexité
des dossiers non traités
dans le cadre des processus
automatisés.

Exemples de compétences en émergence

Exemples de compétences métiers

Capacité d’analyse contextuelle

Savoir-être au contact de l’adhérent
dans un contexte multicanal

Le gestionnaire

Pilote
de son activité

Le gestionnaire

Garant
d’un parcours

client

Le gestionnaire

Conseiller
d’un parcours

de vie
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•   La coopération : travailler en réseau et coopérer 
avec les services ou experts pour apporter une 
solution client.

•   La compréhension du parcours client et la maîtrise
d’une communication omnicanale.

•   La maîtrise de son environnement produits et 
services dans un contexte de diversification de 
l’offre.

il apporte des solutions en valorisant des services inclus 
ou non inclus au contrat : un service de prévention, un ser-
vice d’assistance, un service de soins et d’accompagne-
ment mutualistes (SSAM).

Dans ce scénario, la connaissance client participe à la 
construction d’une relation de confiance et à sa fidélité.  
L’exploitation de la data et l’efficience des systèmes 
d’information constituent des atouts considérables 
pour améliorer la compréhension et l’anticipation des 
besoins des clients. 

Témoignage
« Faire vivre à nos adhérents une expérience absolue 
avec la mutuelle au travers d’une relation singulière est 
primordial aujourd’hui ! À ce titre, lorsqu’ils sont confron-
tés à des situations de santé difficiles, nous ne devons 
pas nous arrêter au versement d’une indemnisation. 
Pouvoir leur proposer des services de soutien, c’est 
mettre en place une cellule d’accompagnement « Proxi-
mité » pour déployer des services au quotidien : fournir 
une aide au portage de médicaments, proposer une 
aide-ménagère, conseiller un psychologue pour retour-
ner au travail, mettre en place du coaching, de la pré-
vention… Le gestionnaire doit avoir une appétence à 
l’empathie et la capacité de rebond sur les services à 
déployer pour accompagner tous les moments de vie. 
Proposer un interlocuteur unique sur la gestion de la 
situation de l’adhérent permettra également d’aller vers 
une personnalisation de la gestion très forte pour une 
véritable qualité de service. »
 
Serge YATTAH,
Directeur Expérience Adhérents 
Intériale

Le scénario « Garant d’un parcours client »  
a  pour objectif la satisfaction
des attentes des clients 

Ce scénario répond à l’évolution des attentes des 
clients qui ne souhaitent plus subir l’organisation de 
l’entreprise, le transfert d’un service à l’autre, ou des 
réponses approximatives.

Le « gestionnaire garant d’un parcours client » est 
donc un interlocuteur privilégié qui a pour objectif de 
l’accompagner dans l’ensemble de ses démarches et 
ainsi fluidifier le parcours client. 

Dans le cadre de ce scénario, il s’agit de désiloter les 
métiers, favoriser les méthodes de travail collabora-
tives, acculturer le gestionnaire à l’ensemble des 
métiers et services afin qu’il soit capable d’aller cher-
cher l’information et de coordonner les actions.

Ainsi, satisfaire des attentes des clients se définit moins 
par le produit proposé que par l’excellence opération-
nelle : l’accompagnement mis en œuvre et la solution 
trouvée doit répondre parfaitement aux exigences du 
client afin de favoriser sa fidélité et sa confiance envers 
la mutuelle.

Témoignage
« Au sein de la gestion, chez Harmonie mutuelle, deux 
activités émergent : d’un côté le « Gestionnaire parcours 
client », de l’autre une « expertise en système d’informa-
tion et automatisation ».  

Le Gestionnaire parcours client s’appuie sur son exper-
tise, en prévoyance ou santé, pour se rapprocher du 
client, que ce-dernier soit un particulier ou un chef d’en-
treprise. Le gestionnaire, orienté client, met ainsi son 
expertise fine du métier au profit d’une réponse simple et 
compréhensible pour le client. 

Dans le cadre du service de relation adhérent, il est 
formé à la prise d’appels téléphoniques et intervient en 
rebond du Centre de Relations et Conseils quand la 
demande ne peut pas être traitée par celui-ci. Au moment 
de raccrocher le client est satisfait, son problème est 
résolu. Cette garantie de satisfaction client autorise les 
équipes commerciales à avoir une relation plus proac-
tive et à capitaliser sur la résolution de problèmes pour 
proposer d’autres services.

Certains Gestionnaires peuvent développer une exper-
tise en système d’information et automatisation et contri-
buent à la conception, au recettage et à la maintenance 
des applications et des robots (CRM, …). En effet, le ges-
tionnaire, grâce à sa compréhension des besoins client, 
est légitime pour faire des propositions d’amélioration et 
de simplification des processus automatisés et adapter 
les systèmes d’information au parcours client. Il est au 
service du client. »

Aude NAIL,
Responsable 
Transformation des métiers 
Harmonie Mutuelle

Le scénario « Pilote de son activité » 
vise à résoudre et anticiper les anomalies 
du parcours client

Ce scénario correspond à l’automatisation croissante des 
processus de gestion. Le gestionnaire « pilote de son acti-
vité » dispose donc de compétences analytiques pour 
traiter des cas complexes, d’une expertise technique pour 
gérer les anomalies ou exercer des activités de contrôle 
mais aussi de compétences relationnelles et pédago-
giques dans le cadre l’apport de solutions auprès des 
adhérents ou gestionnaires qu’il accompagne. 

L’expertise technique de ce gestionnaire l’amène éga-
lement à participer aux projets d’amélioration de l’ex-
périence client et d’évolution des logiciels métiers.

Dans le cadre de la relation client, les problèmes réso-
lus constituent ainsi une formidable opportunité pour 
entretenir la confiance en évitant la rigidité administra-
tive et l’utilisation de termes techniques peu compré-
hensibles pour l’adhérent. 

Le scénario « Conseiller d’un parcours de vie » 
répond à une ambition de service
avec des valeurs fortes 

L’ambition de service mutualiste, « accompagner tous les 
moments de la vie », participe à la création d’une relation 
de confiance et la recherche d’une expérience client dif-
férenciante.  Elle correspond au positionnement recher-
ché par les acteurs mutualistes et prévoit non seulement 

de répondre aux besoins de l’adhérent tout au long de son 
parcours de santé mais aussi d’apporter des réponses 
pour tous les événements de la vie (hospitalisation, nais-
sance, acquisition immobilière, perte d’autonomie…). 

Ainsi, le gestionnaire ne traite pas simplement un dos-
sier, il accompagne et conseille l’adhérent à la suite d’un 
acte de gestion lui permettant de détecter un événement 
du parcours de vie. Et en fonction de la situation du client, 
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Parole d’assuré : Un assureur exemplaire 
Cela fait plus de 20 ans que ma famille et moi sommes 
assurés auprès d’un assureur mutualiste.

Les contacts par téléphone ainsi qu’en agence ont été 
toujours courtois, rapides et réactifs, et suivis de l’envoi 
des documents par mail dans la foulée.

Une fois par an, nous recevons l’appel d’un commercial 
afin d’échanger sur nos contrats d’assurance habitation, 
automobile, biens ainsi que les services complémen-
taires qu’il nous propose afin de mettre à jour ou pas nos 
contrats.

Mes enfants sont en conduite accompagnée, nous n’avons 
pas de coût supplémentaire pour les assurer. Par ailleurs, 
notre assureur leur proposera un tarif préférentiel lorsqu’ils 
auront leur propre voiture et logement. Étant enfants de 
sociétaire, il bénéficient d’un tarif préférentiel.

Mon époux a eu un sinistre sur sa voiture, nous avons 
contacté notre assureur qui lui a indiqué la marche à suivre. 
Au bout de 3 semaines, les réparations ont été faites avec 
le prêt d’une voiture le temps de la réparation.

En conclusion, aujourd’hui je peux dire que la relation de 
confiance avec mon assureur est installée. Le service 
attendu est rendu, et l’écoute est à la hauteur de cette 
confiance.

Les métiers de l’indemnisation : 
une question de confiance réciproque

Par Norbert Girard, Secrétaire général de l’Observatoire 
de l'évolution des Métiers de l'Assurance (OEMA / Les 
métiers de l'indemnisation au temps du digital - Février 
2020)

Parce que le sinistre demeure un moment de vérité, la 
fonction indemnisation est en première ligne de la 
transformation digitale de l’assurance. Hautement stra-
tégique, elle ne peut plus se penser comme un proces-
sus qui impose son organisation et ses contraintes à l’ex-
terne. Elle se conçoit désormais à partir d'un parcours 
que l’assuré évalue au prisme de son vécu et de sa sub-
jectivité. Ces demandes obligent l’indemnisation à ren-
verser sa logique technico-administrative traditionnelle 
pour concilier posture de service et performance indus-
trielle. 

La fidélisation du client s'avérant bien plus profitable 
qu’une conquête coûteuse, la maîtrise de l’indemnisa-
tion s’impose à tous les compétiteurs comme une priorité. 
Pour cette raison, les investissements organisationnels, 

technologiques et humains consentis par les sociétés 
d'assurances ont été considérables. Au tournant du siècle, 
la diffusion des Nouvelles technologies de l'information et 
de la communication (NTIC) a scellé le basculement d’une 
activité de back vers le front office. Pendant les années 
2000, l’Excellence opérationnelle, inspirée du Lean mana-
gement, a fait entrer la gestion des sinistres dans une ère 
industrielle. À la même époque, l’indemnisation engage sa 
longue marche vers le service. Le règlement par chèque 
laisse une part croissante aux prestations en nature. Plus 
qu’une compensation financière, les assureurs affichent 
une nouvelle promesse : mobiliser les moyens visant à 
rétablir le client dans sa situation initiale. 

Aujourd’hui, le management de l’expérience client res-
sort comme le défi majeur de la décennie à venir. Elle 
fait de la notion de parcours client l’élément pivot des 
mutations en cours. Entre industrialisation et personna-
lisation du service, ces évolutions conduisent les entre-
prises à remettre sur le métier le contenu des postes et 
l’organisation des équipes. Il s’ensuit pour l’indemnisa-
teur un élargissement de ses champs d'intervention, 
une nouvelle hiérarchie de ses activités et une diversifi-
cation de ses compétences.

Plus qu’un renouvellement des intitulés des postes, du 
contenu des tâches ou des compétences, ces transfor-
mations refaçonnent la mission des collaborateurs, les 
critères du travail bien fait, son identité même. Désor-
mais en charge de manager le parcours d'un bénéfi-
ciaire, la nouvelle indemnisation esquisse le portrait 
idéal d’un professionnel agile, empathique et techni-
quement solide. 

En point de mire de tous ces enjeux, l'image de l'assu-
rance via la confiance des assurés.

E - Les services en complément du contrat d’assu-
rance, un gage de confiance pour l’assuré 

Comment passer d’assureur de risques à accompagna-
teur de l’assuré et de ses proches dans leurs différents 
moments de vie, en leur proposant des services qui 
vont au-delà des garanties du contrat ?

Les services en complément ou en additionnel des 
produits d’assurance contribuent-ils au renforce-
ment de la confiance des assurés dans l’Assurance ? 

Par Anissa Rizi, Marketing, Lyfe (filiale de CNP Assurances)  

Depuis quelques années, les assureurs ont pr is 
conscience de l’intérêt de se différencier sur un marché 
de plus en plus concurrentiel et de la nécessité d’offrir 
à leurs assurés une expérience client unique, adaptée 
et sur-mesure. 
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L’assurance est un secteur d’activité en mutation vers 
de nouveaux modèles. Une mutation principalement 
causée par une évolution des comportements des 
consommateurs (assurés) et par l’apparition de modèles 
de commercialisation imposés par les GAFA dans le 
cadre d’une transformation digitale globale. 

L’un des modèles, adopté par la quasi-totalité des 
assureurs, est la construction de plateformes de ser-
vices qui permettent aux assureurs d’aller au-delà de 
leur rôle traditionnel d’assurer les risques. 

Ces services consistent en la mise à disposition de 
prestations rendues directement au client (à l’assuré 
final, aux ayant-droits ou à l’entreprise). Dans le domaine 
des assurances, ces services sont généralement pro-
posés en complément des produits d’assurance. Par 
exemple, en assurance de personnes comme la pro-
tection sociale, l’assureur propose des services de 
santé, de bien-être ou de « bien-vieillir ». Dans le cadre 
de produits IARD, un assureur sera plutôt amené à pro-
poser des services portant sur les biens (i.e. : automo-
bile, habitation …). 

La relation assureur/assuré est historiquement vulné-
rable et souffre parfois d’un manque de confiance de 
part et d’autre. En effet, l’assureur est vu par l’assuré 
comme un simple « payeur de factures » ou « indem-
nisateur de sinistres » tandis que l’assuré est vu parfois 
comme manquant de loyauté, notamment lors des 
déclarations de sinistres. 

Les services deviennent un incontournable pour les 
assureurs car au-delà de la mutation de l’écosystème 
mondial et des modes de consommation, ils ont éga-
lement vocation à remédier à ce souci de confiance 
mutuelle entre assureur et assuré. En effet, les ser-
vices, et nous verrons aussi l’assistance, créent une 
proximité (ou plutôt contribuent à réduire la distance) 
entre l’assureur et ses assurés. 

Une proximité qui se traduit par la réalisation de pres-
tations concrètes, utiles et personnalisées qui couvrent 
la vie entière de l’assuré. 

Les services, facteur de proximité avec les assurés
et, par conséquent, gage de confiance

Traditionnellement, la relation entre l’assureur et l’assuré 
se résume au minimum à une interaction par an lors de 
la réception par l’assuré de l’avis annuel de cotisation. Dans 
un marché en constante évolution et en raison d’une 
clientèle de plus en plus exigeante, les assureurs ont dû 
repenser leurs modèles afin de fidéliser cette clientèle 
et créer une connexion basée sur la confiance. 

Les services, en complément de l’offre assurantielle, 
apportent des éléments de réponse sur deux idées-
forces. D’une part, les services permettent à l’assureur 
d’apporter aux assurés une expérience utilisateur (« 
User Experience »), réservée jusque-là au secteur de 
l’industrie.  Autrement dit, l’assureur se penche de plus 
en plus sur la qualité de l’expérience vécue par l’assuré 

lors du déclenchement des garanties assurantielles 
ou après l’utilisation d’un service. D’autre part, les ser-
vices renforcent la relation client jusque-là qua-
si-inexistante entre l’assureur et ses assurés. En partie 
grâce aux services, les interactions deviennent facili-
tées, directes et plus fluides. 

Pour ce faire, les assureurs créent des partenariats 
avec des prestataires de services, le plus souvent des 
start-up spécialisées qui maîtrisent ce nouvel écosys-
tème et qui ont une visibilité sur les nouveaux besoins 
des consommateurs. Dans ce schéma, les assureurs se 
positionnent comme intermédiaires de services. 

L’objectif est de créer, faciliter et développer les 
échanges avec les assurés, de s’adapter aux nouveaux 
besoins et ainsi développer la confiance mutuelle. 

Concrètement, comment les services contribuent-ils
à améliorer la confiance entre assureur et assuré ?

Jusque-là les assureurs avaient une approche par « fait 
générateur », c’est-à-dire que l’intervention de l’assu-
reur se déclenchait par l’apparition du dommage ou la 
réalisation du risque qui ouvre l’accès aux garanties 
d’assurance. 

Désormais, les assureurs tentent une approche qui 
tient compte des moments de vie de l’assuré. Les « 
moments de vie » se définissent comme des instants 
impactant la vie quotidienne d’un individu par l’identi-
fication de ses besoins dans ces moments pour un 
accompagnement tout au long de sa vie et de celle de 
ses proches. 

Les assureurs ont pris conscience de la nécessité de 
réaliser des offres de services spécifiques sous forme 
de « packages » prédéfinis et pertinents pour les assu-
rés par le biais d’une segmentation de population, des 
offres de services dynamiques afin de s’adapter à tous 
les changements que peut rencontrer l’assuré tout au 
long de sa vie (naissance, études, travail, mariage, divorce, 
déménagement, retraite… ou décès). Ces « packages » 
de services sont construits en partant du besoin identifié 
de l’assuré. L’objectif étant d’accompagner l’assuré, de 
s’adapter à l’évolution de son comportement et in fine, 
d’augmenter l’usage des services et fidéliser les assu-
rés sur le long terme. 

Dans la même perspective, il ne suffit plus à l’assureur 
de proposer un panel large de services : l’assureur suit 
la consommation et l’évolution du marché afin de faire 
évoluer son offre de services dans le but de cesser de 
proposer des services non utilisés, de les modifier ou 
bien d’en ajouter de nouveaux qui paraissent plus 
adaptés à la demande. Les plateformes de services 
doivent être plus qualitatives que quantitatives. En 
effet, il est plus judicieux pour l’assureur d’avoir une 
offre restreinte mais adaptée à chaque cible d’assurés. 

En outre, la stratégie adoptée est prédictive, c’est-à-dire 
basée sur la connaissance de l’assuré, de son mode de 
consommation, notamment grâce à la data (« data 
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driven »). Il s’agit d’une logique de prévention qui 
consiste en l’analyse et l’interprétation de la donnée 
comportementale de l’assuré dans le but de détecter 
ses moments de vie et de réduire le risque pour ce der-
nier. 

La data est au cœur de cet écosystème lorsqu’elle est 
bien utilisée, notamment dans le respect de la régle-
mentation (RGPD).  L’utilisation de la data des assurés 
doit être minimisée et pertinente ; elle doit être mise 
au service des assurés. 

De ce fait, les assureurs ont compris qu’il était primor-
dial d’échanger avec l’assuré, de rester en contact en 
permanence avec ce dernier et disponible à tout moment. 
Par exemple, chez CNP Assurances, la communauté 
You&Us échange de manière régulière avec les assu-
rés pour définir leurs besoins, mieux comprendre et 
appréhender leurs usages et attentes. La communica-
tion reste un moyen privilégié pour rester en contact 
avec l’assuré. Les services sont un moyen de commu-
niquer directement et sans intermédiaire avec ces der-
niers grâce à des moyens de communication digitaux, 
notamment au travers de messageries instantanées 
ou par le biais de newsletters qui contiennent des 
conseils sur différents sujets en rapport avec les ser-
vices proposés. Ces contenus accessibles gratuitement 
permettent d’assurer la prévention, de donner des 
conseils ou des informations pertinentes pour l’assuré 
(Cf. L’expérience Lyfe). 

En marge de l’assistance qui intervient principalement 
en cas d’urgence ou dans certains cas précis (dépan-
nage automobile, rapatriement…), les services ont éga-
lement leur rôle à jouer dans ces moments primor-
diaux dans la vie des assurés, au-delà des faits publics 
qui impactent la vie de la société, comme la crise sani-
taire. Avec la COVID-19, l’utilisation de la téléconsulta-
tion - par exemple - a pris tout son sens (Cf. L’expé-
rience de la plateforme de services Lyfe). 

En parallèle, l’assistance vit également un essor avec 
le développement d’offres pertinentes pour les assu-
rés avec la mise à disposition - par exemple - d’un ser-
vice de conciergerie par téléphone ou mail, qui permet 
à l’assuré de contacter directement un chargé de 
clientèle pour obtenir toutes informations utiles sur ses 
garanties et services. Ce type de service permet d’en-
tretenir la relation client. Les assisteurs se positionnent 
également sur des garanties plus pertinentes, basées 
sur la notion de « moments de vie » en se positionnant 
- par exemple - sur l’aide aux aidants. 

Les garanties d’assistance sont restées longtemps 
inconnues, invisibles, voire « cachées ». Aujourd’hui, 
les assisteurs sont mis en avant par les assureurs car 
ces derniers semblent comprendre que l’assistance a 
également une carte à jouer dans cet écosystème. 

Par ailleurs, pour revenir aux services, la transparence 
et la lisibilité de l’offre restent au cœur de cette approche 
de confiance entre l’assureur et ses assurés. L’objectif 
est de remédier aux problèmes d’incompréhension 
des actions de l’assureur par les assurés et plus parti-
culièrement lorsque l’offre de services fait intervenir de 
nombreux acteurs ou prestataires, en sus des assis-
teurs. L’une des solutions possible est la mise à dispo-
sition d’un espace assuré unique (guichet unique) per-
mettant aux assurés d’accéder facilement à tous les 
produits, services et garanties d’assistance mis à dis-
position par l’assureur. 

Enfin, les assureurs ont une légitimité à proposer des 
services car il a été constaté que les garanties d’assu-
rance seules ne suffisaient plus à répondre aux besoins 
multiples et de plus en plus exigeants des assurés. 
Cette légitimité vient directement de l’assuré qui sou-
haite être accompagné par son assureur dans sa vie 
quotidienne et obtenir de l’aide post-sinistre ou après 
déclenchement des garanties d’assurance. 

En conclusion
Les services font désormais partie intégrante de l’offre des assureurs. « Le nouvel âge d'or de l'assurance sera 
celui des services » comme l’a exprimé Thomas Buberl, Directeur général d’AXA. 

Les plateformes de services sont créatrices de valeur pour les assureurs comme pour les assurés. 

Il est certain que les services répondent en partie à créer ou à renforcer la confiance entre les assureurs et les 
assurés. Toutefois, les services seuls ne suffisent pas à développer cette confiance. L’assureur doit avoir une 
écoute attentive et se remettre en question sans cesse afin de se renouveler régulièrement dans l’objectif de 
construire une relation client pérenne avec ses assurés et de les fidéliser.

L’assureur doit être (et rester) au service de ses assurés. 
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Zoom sur la plateforme de services Lyfe
« by CNP Assurances »  
En 2015, l’assureur de Personnes CNP Assurances, a 
créé la plateforme de services Lyfe qui permet l’accès à 
des services et des conseils dans le domaine de la pro-
tection sociale et pas seulement.  

Lyfe intervient dans le domaine de la santé, la pré-
voyance, la retraite, la dépendance ainsi que tous les 
risques couverts par CNP Assurances et plus largement 
La Banque Postale. 

Lyfe apporte également des solutions dans le cadre de 
la qualité de vie au travail (QVT) en proposant des ser-
vices accessibles en digital et en présentiel, pour l’en-
semble des salariés. 

Lyfe donne accès à des services innovants comme la 
téléconsultation, la prise de rendez-vous avec des oph-
talmologues en moins de 3 jours ou des services conçus 
pour les aidants afin de les accompagner dans leurs 
démarches au profit de leurs proches en situation ou de 
perte d’autonomie. 

En plus du digital, Lyfe est complétée par une concier-
gerie téléphonique qui permet à l’assuré/utilisateur d’ob-
tenir des informations complémentaires sur les services 
proposés et de l’aide pour naviguer sur le site internet. 

Depuis 2018, Lyfe offre également l’accès à des informa-
tions et conseils sous forme d’articles, d’infographies, de 
quiz et de vidéos sur différentes thématiques (santé, 
retraite, parentalité…) de manière très pédagogique et 
ludique. 

Dès sa création, l’ADN de la plateforme Lyfe est l’égalité 
d’accès à la santé pour tous, à tout âge et à moindre 
coût, voire gratuitement. 

Par exemple, la téléconsultation proposée sur la plate-
forme est entièrement gratuite pour les assurés et leurs 
ayants droit (conjoints et enfants) et en accès illimité. En 
effet, ce service est entièrement et directement pris en 
charge par les partenaires de Lyfe. 

En outre, la communication est un facteur clé pour rester 
en contact avec les assurés ; c’est l’une des valeurs ajou-
tées de la plateforme de services Lyfe. Cela se traduit 
par l’envoi de newsletters mensuelles aux assurés avec 
des conseils autour d’une thématique. L’assuré a même 
la possibilité de choisir les thématiques qui l’intéressent 
lors de son inscription à la plateforme et de mentionner 
en un clic si un article lui a été utile. Cette action permet 
d’adapter le contenu du site afin d’être au plus près de 
l’assuré et de créer une certaine interaction avec ce der-
nier. Pendant la crise sanitaire, Lyfe a publié des articles 
qui ont permis de relayer les précautions dictées par le 
gouvernement. 

Lyfe lors de la crise sanitaire de la COVID-19 : 
Lors de cette période, le recours à la plateforme Lyfe 
- et plus particulièrement au service de téléconsulta-
tion -  a été d’une grande utilité pour les assurés qui ne 
pouvaient pas se déplacer chez leurs médecins notam-
ment pendant le confinement. 

La consommation de ce service152, en accès illimité, a 
triplé en un mois avec une forte demande de la part 
des clients. Force est de constater que la téléconsul-
tation est désormais entrée dans les mœurs et est 
devenue incontournable pour chaque assureur. 

L’enquête de satisfaction « post confinement » citée 
plus haut a été réalisée dans le but de mesurer la satis-
faction des utilisateurs inscrits sur la plateforme Lyfe 
pendant cette période. Il en est ressorti une note de 
satisfaction globale de 4/5 pour laquelle 49 % des 
répondants ont mentionné être très satisfaits de la 
plateforme Lyfe et des services proposés. Pour le ser-
vice de téléconsultation, 61 % des répondants se disent 
satisfaits de la facilité d’accès au service et des délais 
d’attente pour consulter un médecin. 

En somme, les services ont pour rôle de créer un par-
cours client adapté et unique grâce aux retours d’ex-
périence collectés par les voies d’enquêtes de satis-
faction ponctuelles et en continu. L’idée est de s’adapter 
aux besoins de chaque utilisateur et d’offrir les services 
adéquats. 

C’est pourquoi Lyfe veille à renouveler son offre de ser-
vices, ce qui a été le cas pendant la crise sanitaire qui 
a créé de nouveaux besoins en matière de services. En 
effet, Lyfe a su s’adapter rapidement à ces besoins, 
notamment en mettant en place un pack « confinement » 
qui a englobé une écoute psychologique par télé-
phone ainsi qu’un service spécialisé dans l’aide à la 
gestion de la parentalité, accessible par chat et à des-
tination des assurés ayant des enfants. 

Lyfe continue d’enrichir son offre de services - par 
exemple grâce à des actions de QVT qui permettent 
aux salariés de concilier vie privée et vie profession-
nelle - et continue de se développer en tenant compte 
des « moments de vie » - qu’ils soient heureux ou 
moins heureux - des assurés et de leurs proches. 

F - La médiation,
un tiers de confiance dans l’Assurance

Le secteur de l’Assurance dispose de plusieurs sys-
tèmes de médiation dont notamment ceux proposés 
par la Fédération Française de l’Assurance (FFA), la 
Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) 
ou le Centre Technique des Institutions de Prévoyance 
(CTIP). Pour ce focus, la parole a été donnée au média-
teur du CTIP. Le sujet de la médiation et de ses évolu-
tions potentielles en raison de la crise sanitaire sera 
évoqué plus avant dans ce Livre blanc.

152  Enquête commanditée par Lyfe et réalisée par le service qualité clients 
(Département Expérience client / Relation client). 
Questionnaire adressé à 14 599 adhérents du 28/05 au 15/06/2020.
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La médiation, un facteur de confiance 

Par Xavier Lagarde, Médiateur de la Protection sociale 
du CTIP (Centre Technique des Institutions de Prévoyance, 
Professeur à l’École de droit de la Sorbonne (Université 
Paris 1 Panthéon Sorbonne) - Avocat à la Cour

Les dispositifs de médiation, tels qu’ils fonctionnent 
dans le secteur de l’assurance et de la protection 
sociale complémentaire, sont assurément des vec-
teurs de confiance. Au bénéfice des assurés, comme 
des organismes assureurs, d’ailleurs. Voyons com-
ment.

La médiation, un dispositif de portée générale, 
légalement encadré
Ces dispositifs existent le plus souvent de longue date, 
mais s’insèrent depuis 2015 dans un cadre légal impératif 
défini aux articles L. 611-1 et suivants du Code de la 
consommation. Les activités des médiateurs sont d’ail-
leurs évaluées et contrôlées par une Commission dédiée, 
placée auprès du ministre chargé de l’économie et que 
président un Conseiller d’Etat et un Conseiller à la Cour de 
cassation. La puissance publique veille ainsi rigoureuse-
ment à la qualité du service rendu en médiation.

La fonction première de ces médiateurs dits « de la 
consommation » est de résoudre amiablement les dif-
férends qui peuvent naître entre professionnels et 
consommateurs. Il en existe dans pratiquement tous les 
secteurs économiques, banque et services, commerce 
et industrie. Il est cependant exact que le secteur de l’as-
surance s’est montré précurseur en la matière et qu’il 
peut se targuer de résultats solides. Les médiateurs qui 
interviennent dans ce secteur, principalement le Média-
teur de l’Assurance, le Médiateur de la Mutualité fran-
çaise et le Médiateur de la Protection sociale, ont donc 
principalement pour office de régler les différends entre 
les organismes assureurs et les assurés. Lorsqu’ils sont 
saisis par une plainte d’un assuré, qui peut simplement 
se faire en ligne, ils proposent une solution, gratuite-
ment et en principe, dans un délai de trois mois. Quelque 
surprise que suscitent ces chiffres, il importe de mesurer 
que les médiateurs qui interviennent dans le domaine 
de l’assurance, de la santé et de la prévoyance, traitent 
environ 20 000 demandes par an et que leurs proposi-
tions, défavorables aux organismes assureurs dans 
environ 40 % des cas, sont suivies à plus de 95 %. Dans 
ces proportions, les services de médiation offrent ainsi 
un puissant substitut aux recours judiciaires, leurs coûts 
et leurs aléas.

Les conditions de la confiance
Ces données sont-elles à ce point flatteuses qu’elles 
en seraient suspectes ? Non, si on les traite avec dis-
cernement. Il est certain que les plaignants sont déçus 
lorsque le médiateur leur donne tort. Ils manifestent 
parfois leur mécontentement avec une certaine 
virulence, en ce compris sur les réseaux sociaux. Mais le 

point décisif est que la déception passe, comme si l’avis 
du médiateur, souvent motivé sur plusieurs pages (entre 
3 et 7, généralement), faisait à terme comprendre au plai-
gnant qu’une insatisfaction n’est pas toujours une injus-
tice. D’où vient le crédit, donc la confiance, ainsi accordé 
au Médiateur ? Certainement de la dimension institution-
nelle de son office et de l’obligation faite aux organismes 
assureurs d’offrir un service de médiation. Mais aussi de 
l’indépendance et de l’impartialité du Médiateur désigné 
par une structure représentative à parité des intérêts des 
parties prenantes, inamovible le temps de sa mission, 
d’une durée minimum de trois ans, sans lien professionnel 
avec les organismes assureurs, justifiant d’aptitudes et « 
de bonnes connaissances juridiques ». Mais encore de la 
qualité des avis rendus et d’une motivation qui même à 
déplaire, convainc du sérieux dans le traitement de la 
plainte et d’une appréciation objective des éléments du 
dossier. Le Médiateur ne juge pas, il propose en quelque 
sorte son expertise, en fait et en droit. C’est de cette 
manière qu’il crée la confiance.

Cette dernière procède d’une subtile alchimie, d’une 
relation singulière ancrée dans l’universel. Faire 
confiance, c’est ainsi ne considérer qu’en personne, 
quelqu’un donne suffisamment de signes d’adhésion à 
des valeurs communes. Ce sont précisément ces 
signes qu’envoient les services de médiation aux plai-
gnants. Le principe est l’attention et la bienveillance. 
L’assuré n’est plus promené de service en service et il 
sait que sa demande fera l’objet d’un examen appro-
fondi et individualisé. Pour autant, la solution qui est au 
bout du processus ne tombe pas au hasard. Elle n’est 
pas au gré des émotions de qui la propose. Elle est le 
fruit d’une réflexion nourrie par le raisonnement juri-
dique, également éclairée par les considérations liées 
aux nécessaires équilibres collectifs des régimes d’as-
surance et de prévoyance. Pour preuve de l’objectivité 
de leur démarche, les médiateurs éditent un rapport 
annuel dans lequel ils rendent compte de leur doctrine 
et donc de la permanence de principe de leurs appré-
ciations. Ainsi les médiateurs gagnent-ils la confiance 
des assurés, leur donnant en quelque sorte l’assurance 
d’une juste appréciation de leur demande. 

La confiance de tous, assurés et assureurs
La confiance est contagieuse et les organismes assu-
reurs y goutent également. Non pas seulement qu’ils 
ont eux aussi tout à gagner de l’instauration d’une tech-
nique efficace de règlement amiable des différends. 
Mais surtout et plus encore en ce que celle-ci permet 
une régulation raisonnée de leurs pratiques. Lorsque le 
médiateur est d’avis que l’assureur se trompe, il est 
généralement suivi. Simplement, la proposition du 
médiateur n’a jamais les allures d’un couperet, comme 
le sont parfois les décisions de justice attendues et lar-
gement commentées dans la presse spécialisée, voire 
généraliste. Si les raisons d’en aviser de telle ou telle 
manière sont publicisées dans le rapport annuel, la solu-
tion proposée par le médiateur reste confidentielle. 
Sous ce même sceau et sur les questions les plus sen-
sibles, il arrive d’ailleurs qu’elle fasse l’objet d’un dialogue 
propre à dépassionner le débat. Devant un médiateur, 
on ne plaide pas, on s’explique. L’heure n’est pas aux 
dénonciations et aux arrêts, elle est au dialogue et à la 
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recherche raisonnée d’une proposition acceptable. La 
médiation donne ainsi aux assureurs une confiance 
dans l’action. Quand l’exigence de perfection tétanise, 
l’éventualité du défaut dynamise. La médiation permet 
aux professionnels de se tromper sans tromper en les 
invitant à se corriger sans se déjuger. 

Un exemple parmi d’autres. Au début de sa mission, le 
soussigné constatait que les procédures de contrôle 
médical diligentées par les institutions de prévoyance 
— en doute de l’état réel de leur participant, par 
exemple une invalidité — n’étaient pas suffisamment 
respectueuses de « l’égalité des armes » entre l’orga-
nisme assureur et l’assuré. Il le fit savoir par des avis 
qui, bien que suivis, suscitèrent parfois l’incompréhen-
sion des correspondants « médiation » de ces institu-
tions, voire des médecins conseils que celles-ci solli-
citaient. Après un échange approfondi avec ces cor-
respondants, le soussigné émit une recommandation 
dans son rapport annuel sur ce que lui semblait être 
de bonnes pratiques en matière de contrôle médical. 
Ces dernières ont été progressivement adoptées par 
l’ensemble des institutions et les différends à cet égard 
se sont naturellement dissipés. 

La médiation est donc à tous égards un vecteur de 
confiance en ce qu’elle est source de protection et 
de régulation. La médiation, ça marche ! serait-on 
tenté de conclure un peu familièrement. Une ombre 
plane cependant sur cette présentation, sans doute 
irénique. Victimes de leur succès, les médiations 
connaissent un accroissement continu des demandes 
de sorte qu’elles sont régulièrement à saturation. Il 
s’ensuit un allongement des délais de traitement 
qui peut nuire à l’efficience du dispositif. Car alors, 
les assurés peuvent légitimement croire au carac-
tère illusoire du remède qui leur est proposé. La 
confiance est au commencement, mais la défiance 
est à l’arrivée. Il est de ce point de vue essentiel que 
les organismes assureurs et toutes les parties pre-
nantes qui ont permis la constitution de ces média-
tions indépendantes les dotent des moyens néces-
saires à la pérennité de leur œuvre. 

VI.3.2 - Les métiers garants
du système de confiance
Les métiers en contact avec le client sont en première 
ligne dans la relation de confiance entre l’assureur et 
l’assuré. Ils interagissent directement avec le client de 
manière ponctuelle dans les « moments chauds » de 
la relation.  Si cette première ligne est la plus visible, il 
ne faut pas oublier que la confiance se construit égale-
ment et de manière plus structurelle en back office. 

A - Conformité et maitrise des risques

Au-delà des services proposés aux clients, les entre-
prises d’assurance ont pour mission de garantir la confor-
mité législative et réglementaire. Depuis de nom-
breuses années, les assureurs renforcent leurs exi-
gences dans le but d’une plus grande transparence et 
d’une réduction des risques systémiques, avec pour 
finalité une meilleure protection de la clientèle.

Les métiers de la conformité se sont surtout développés 
à partir de 2010, alors que les distributeurs d’assurance 
commençaient à anticiper la mise en application de la 
Directive Solvabilité 2, effective depuis le 1er janvier 2016. 
Ces métiers font partie d’un dispositif de défense engagé 
par les sociétés d’assurance. La première ligne de défense 
est à la charge des directions opérationnelles, commer-
ciales, financières. Les métiers de la conformité dont la 
mission est de mesurer et de surveiller les risques sont 
en deuxième ligne. La troisième ligne de défense est 
tenue par les auditeurs internes dont l’objectif est de 
certifier l’efficacité des contrôles établis par les deux 
premières lignes de défense.

B - Lutte contre la fraude

L’un des enjeux les plus importants de ces dispositifs 
de défense est lié à la sécurité financière des entre-
prises d’assurance et à la sécurisation de leurs relations 
commerciales. En effet, ces différents domaines sont 
encadrés par d’importantes contraintes réglementaires 
comme la lutte contre le blanchiment des capitaux et 
le financement du terrorisme (LCB-FT), la lutte contre 
la fraude et la corruption… 

Comme nous le rappelle ALFA (Agence pour la Lutte 
contre la Fraude à l'Assurance), la fraude est consubs-
tantielle à l'Assurance et vient à l’encontre de son prin-
cipe de mutualisation du risque par la collectivité des 
assurés. Elle fragilise l’équilibre du portefeuille en privi-
légiant la recherche d’un profit illégitime, individuel ou 
au profit d’une communauté très limitée d’individus.

La thématique de la fraude à l'assurance a été choisie 
comme l’une des premières initiatives de place en 
matière d’Intelligence artificielle par les assureurs. Elle 
s’appuie sur l’exploitation de la data et de l’IA pour recou-
per des données en temps réel à l’aide de modèles d’ap-
prentissage automatique, offrant une réactivité inéga-
lée dans la détection d’incohérences. Cependant l’usage 
des données clients est très encadré et nécessite des 
garanties quant à leur protection et la plus grande 
transparence dans leur exploitation.

C - La protection et l’analyse des données

L’enjeu de la protection des données s’affirme avec le 
renforcement de la règlementation en matière de pro-
tection des données clients (RGPD) et des risques liés 
au piratage. De plus, le développement des processus 
en selfcare, l’ouverture des systèmes d’information à 
l’interne et à l’externe ainsi que le développement des 
cyberattaques poussent les assureurs à renforcer leur 
politique de protection des données.

Deux profils spécialisés émergent pour répondre à ces 
nouvelles exigences :

•   Les Data Protection Officer (DPO) constituent une 
nouvelle fonction directement liée à la règle-
mentation RGPD. Cette fonction peut être exer-
cée par différents métiers (Juridique, Systèmes 
d’Information…). Elle exige des qualités profes-
sionnelles, des connaissances spécialisées du 
droit et des compétences en matière de protec-
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tion de données. Ce poste est généralement occupé 
par des « profils hybrides », disposant d’une expé-
rience ou a minima d’une forte appétence dans 
ces deux domaines de spécialisation. 

•   Les Responsables de la Sécurité des Systèmes
d’Information (RSSI). Il ne s’agit pas d’un nouveau 
métier mais leur rôle apparait de plus en plus stra-
tégique et complexe. Experts en informatique et 
en cybersécurité, ces professionnels garantissent 
la sécurité, la disponibilité et l'intégrité du système 
d'information et des données. Ils doivent toujours 
être à la pointe des technologies existantes, et 
donc s’appuyer sur une veille permanente.  

Au-delà de ces fonctions expertes, l’ensemble des col-
laborateurs sont touchés, de près ou de loin, par l’enjeu 
de protection des données. Les DPO et RSSI jouent un 
rôle actif et permanent de sensibilisation auprès de 
l’ensemble des services pour préserver la sécurité des 
données et la légalité de leur usage.

L’analyse des données permet également d’affiner la 
connaissance de ses clients et exploiter de nouvelles 
opportunités commerciales. Ses apports en matière de 
modélisation prédictive du risque permettront aux 
groupes assurés de bénéficier d’une tarification plus 
ajustée et plus stable, dans la mesure où leur sinistralité 
sera mieux anticipée. 

Cette meilleure (re-)connaissance du client permet de 
passer d’un marketing du push vers un marketing de la 
relation basé sur un rapport de confiance et qui se construit 
dans la durée, en offrant des expériences de contact de 
qualité autour de parcours fluides entre les différents 
canaux d’interaction client.

Prenez une grande respiration, nous plongeons pour 
découvrir la partie immergée de l’iceberg où la confiance 
entre les entreprises d’assurance et les clients se construit 
au travers de métiers qui garantissent, protègent et 
offrent une plus grande transparence sur l’ensemble du 
système assurantiel.

La conformité au service de la confiance 

Par Sun Lee, Directrice Juridique
et Conformité QBE Europe

Lorsqu’on évoque la notion de « confiance », l’instinct 
conduit les juristes à faire le lien avec la notion de 
« consommateur ». Quel que soit leur secteur d’activité 
concerné, les fournisseurs de biens et les prestataires 
de services ont intégré les exigences du droit de la 
consommation dans leur pratique depuis plusieurs 

décennies. L’émergence de la Conformité est plus 
récente. Les crises financières, l’importance croissante 
du numérique et la multiplication des actes terroristes 
ont conduit les législateurs à renforcer les exigences 
légales et réglementaires en matière de protection de 
la clientèle, de protection des données à caractère 
personnel, de sanctions financières internationales, 
ainsi que de lutte contre la corruption, le blanchiment 
et le financement du terrorisme. 

L’année 2018 a marqué une étape majeure pour les 
professionnels du secteur de l’assurance (qu’ils soient 
courtiers, assureurs ou réassureurs), en ce qu’elle a vu 
l’entrée en vigueur de la Directive Distribution Assu-
rance (« DDA ») et du Règlement Général sur la Protec-
tion des Données (« RGPD »). La notion de « confiance » 
irrigue ces deux réglementations. Elles ont l’une comme 
l’autre pour objectif de « renforcer » ou de « susciter » 
la confiance153 en rendant les professionnels du sec-
teur de l’assurance débiteurs d’obligations d’informa-
tion et de transparence. La DDA impose ainsi de telles 
obligations aux distributeurs d’assurance en matière 
de rémunération des courtiers, de conflits d’intérêts, 
ou encore de couverture d’assurance154. Le RGPD impose 
aux professionnels de fournir aux personnes phy-
siques une information précise sur le traitement de 
leurs données à caractère personnel.

Pour autant, il serait réducteur de penser que l’exi-
gence de confiance est « à sens unique » lorsqu’il s’agit 
de respecter les règles de Conformité. Il suffit, pour s’en 
convaincre, d’observer que les courtiers, les assureurs 
et les réassureurs sont tributaires de leurs clients et de 
leurs partenaires pour remplir leurs propres obliga-
tions de Conformité. Cela tient à plusieurs facteurs :

1.   Les exigences applicables en matière de sanctions 
financières internationales et de lutte contre la 
corruption, le blanchiment et le financement du 
terrorisme, supposent de connaître le client et 
son activité155. En matière de sanctions finan-
cières internationales, l’interdiction de fournir 
des services de courtage, d’assurance ou de 
réassurance, est généralement liée aux embar-
gos sectoriels qui touchent l’activité du client. 
De la même manière, la lutte contre le blanchi-
ment et le financement du terrorisme suppose 
de connaître les bénéficiaires ultimes des entre-
prises assurées et de comprendre l’activité du 
client. En grands risques, la due diligence est 
souvent le fruit d’une collaboration entre le 
client (Risk Manager, Compliance Officer), son 
courtier, ses assureurs et leurs réassureurs. 

2.   Les relations entre courtiers d’une part, et 
assureurs et réassureurs d’autre part, sont fon-
dées sur un partenariat qui conduit régulière-
ment à des délégations de souscription ou de 
gestion de sinistres. Ces délégations impliquent 
la réalisation, par les courtiers délégataires, d’un 

153  Considérant n° 10 de la DDA et considérant n° 7 du RGPD.
154  Notamment en imposant la remise d’un Document d’Information sur le 

Produit d’assurance (IPID).
155  Concept de « Know Your Customer » (KYC).
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certain nombre de diligences liées au domaine 
de la Conformité au nom et pour le compte de 
leurs mandants. Cela suppose une confiance 
des assureurs et réassureurs délégants en l’ex-
pertise de leurs partenaires courtiers.

3.   Le courtier d’assurance est l’interlocuteur 
privilégié du client. En cela, il joue un rôle d’in-
terface majeur entre les clients et les assureurs 
afin d’obtenir de chacun d’entre eux les infor-
mations nécessaires au respect des règles de 
conformité. 

4.   Le réassureur est également tributaire de ses 
clients assureurs. À titre d’exemple, n’ayant pas 
accès à l’assuré au titre de la police originale, il 
doit compter sur la cédante pour informer l’as-
suré original du transfert de données person-
nelles par l’assureur au réassureur.

Pour indispensable qu’elle soit, cette confiance ne 
peut être absolue. La DDA et le règlement Solvabilité 
II imposent ainsi aux assureurs et réassureurs qui 
délèguent certaines tâches à leurs partenaires cour-
tiers de les auditer régulièrement. La délégation 
n’exonère nullement les assureurs et réassureurs 
délégants de leur responsabilité. Il en va de même en 
matière de lutte contre le blanchiment et le finance-
ment du terrorisme : les autorités de supervision ont 
clairement indiqué que les assureurs et réassureurs ne 
peuvent se contenter de fonder leur analyse sur des 
éléments fournis par leurs clients. 

En somme, la confiance est un mécanisme indispen-
sable mais non suffisant du respect des exigences de 
conformité par les professionnels de l’assurance.

Peut-on faire confiance à l’Intelligence artificielle ?   

L’émergence de l’Intelligence artificielle et ses multi-
ples applications actuelles et potentielles dans les 
métiers de l’Assurance posent des questions légitimes 
quant à la confiance que nous pouvons en avoir. Dans 
sa conclusion du focus 3 du Livre blanc 2019, Norbert 
Girard écrivait : « l’Intelligence artificielle, ce sont des 
convictions mises en équation ».

Ces questions étaient l’objet  du Livre blanc 2019 de 
la Fabrique d'Assurance  « Intelligence artificielle et 
Éthique dans le secteur de l’Assurance et ne seront 
donc que très synthétiquement abordées dans ce 
focus, en donnant la parole à un spécialiste de la ques-
tion, nommé récemment à la responsabilité de l’éthique 
de l’Intelligence artificielle au sein d’une compagnie 
d’assurance.

ENCADRÉ

Assurance, Intelligence artificielle et confiance

Par Xavier Vamparys, Responsable de l’éthique
de l’Intelligence artificielle chez CNP Assurances

L’assurance repose sur la confiance. Nos assurés acceptent 
de verser une prime ou une cotisation avec la certitude 
que lorsque surviendra le sinistre, un, deux ou dix ans 
après ce versement, leur compagnie d’assurance sera 
bien là, à leurs côtés, pour couvrir leur sinistre ou leur 
verser une prestation.

Il est donc impératif que l’usage par les acteurs du sec-
teur de l’assurance de ce formidable outil qu’est l’Intelli-
gence artificielle (IA) se fasse dans un cadre propice à 
son acceptation par les assurés, alors même que l’IA est 
crainte pour son manque de transparence, ses biais… 
mais aussi l’usage qui peut être fait des données des 
assurés, à leur détriment. La réflexion sur l’éthique n’est 
donc pas déconnectée de la recherche d’efficacité opé-
rationnelle ou de création de valeur pour les assureurs : 
ce n’est que si l’IA suscite de la confiance de la part des 
assurés qu’elle pourra déployer tout son potentiel pour les 
assureurs.

Cet enjeu est bien compris par les autorités nationales 
ou internationales, tout comme par les assureurs eux-
mêmes. Dans son Livre blanc de février 2020 intitulé 
« Intelligence artificielle – une approche européenne 
fondée sur l’excellence et la confiance », la Commission 
européenne relève que « outre le manque d’investisse-
ment et de compétences, le déficit de confiance constitue 
aussi un frein considérable à un recours plus généralisé à 
l’IA ». Dans ce Livre blanc le terme « confiance » apparaît 
27 fois. C’est dire son importance pour la Commission 
qui ambitionne de créer en Europe un « écosystème de 
confiance »156 autour de l’IA. 

Parmi les risques évoqués par la Commission comme 
pouvant altérer cette confiance figurent les atteintes aux 
droits fondamentaux telles que « la liberté d’expression 
et de réunion, la dignité humaine, l’absence de discrimina-
tion fondée sur le sexe, l’origine sociale ou ethnique, la reli-
gion ou les convictions, le handicap, l’âge ou l’orientation 
sexuelle, selon les cas, la protection des données à carac-
tère personnel, le respect de la vie privée ou le droit à un 
recours juridictionnel effectif et à un procès équitable, ainsi 
que la protection des consommateurs »157. 

Ce n’est que si les assureurs prennent des engagements 
fermes en matière d’usage responsable que la confiance 
recherchée auprès des collaborateurs comme des 
clients pourra être obtenue. 

156  Commission européenne, Livre blanc Intelligence artificielle - Une 
approche européenne axée sur l'excellence et la confiance, 19 février 2020 
(« Livre blanc »), p. 3.

157  Livre blanc, p. 12.
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Ces engagements doivent notamment porter sur :

•   La transparence ou l’explicabilité des outils d’IA 
utilisés ;

•   L’équité de ces outils qui ne doivent comporter
ou engendrer aucun biais ou aucune discrimina-
tion ;

•   L’usage responsable des outils d’IA, ce qui passe 
par un contrôle de leur fiabilité et de leur impact 
(y compris sociétal et environnemental) ;

•   La protection des données et le respect de la 
vie privée des assurés ;

•   L’humain, qui doit rester au centre des processus d’IA.

Le marketing relationnel pour (re-)gagner la confiance  

Par Marie-Eve Saint-Cierge Lovy, 
Directrice Marketing, APICIL 

La confiance de ses clients, de ses prospects, de son 
marché, de son écosystème… ! Cette confiance qui 
déclenche l’achat, qui détermine la fidélité, qui crée la 
récurrence…  Cette confiance tant recherchée, tant tra-
vaillée ne se demande pas. Elle se mérite… Elle s’ac-
quiert progressivement et se conserve au prix d’efforts 
constants.  

Comment le marketing prend-il part à ces efforts ? 
Comment le marketing peut-il renforcer la confiance 
des clients en la marque ? Les marketeurs sont-ils 
équipés pour cette mission ? 

La (re)connaissance client
comme socle de confiance
D’un marketing du push, nous avons muté progressi-
vement mais définitivement vers un marketing de la 
relation. Un marketing où le client éclairé, décide 
lui-même de ses interactions avec nos marques assu-
reurs. La raison d’être du marketing dans l’assurance a 
alors évolué pour finalement se concentrer aujourd’hui 
sur deux priorités : générer et développer des expé-
riences de contact de qualité avec les clients et les 
prospects, en utilisant tous les points de contact et 
canaux disponibles. L’enjeu pour le marketing est de 
créer un rapport de confiance, en offrant des expé-
riences engageantes autour de parcours fluides entre 
les différents canaux d’interaction client.

Pour mener à bien ces nouvelles missions, les marke-
teurs ont un impérieux besoin de connaissance client. 
C’est de cette connaissance que va naître la confiance. 
La valeur du marketing de la relation est basée sur la 
bonne connaissance du client : se sachant connu, 

158  Livre blanc Future Focus de iProspect.

reconnu par son assureur, le client donne sa confiance. 
En retour, la (re)connaissance nourrit la confiance et 
réciproquement. 

Les moyens actuels permettent de développer une 
bonne connaissance client, en complétant les clas-
siques données socio-démographiques et transac-
tionnelles des informations de parcours de type navi-
gation online et interactions sociales. 

Ce besoin de connaissance impose une collecte des 
données qui doit être à la fois simple, non intrusive, en 
conformité avec le cadre réglementaire RGPD et sur-
tout respectueuse des autorisations données par le 
client à la marque. 

L’autorisation à collecter et utiliser sa donnée, accor-
dée par le client est graduée et dépend du canal d’in-
teraction : accord à l’informer, à le contacter, à le noti-
fier, à lui demander son avis, à évaluer sa satisfaction, 
à lui proposer de nouveaux produits … Ces autorisa-
tions sont précieuses et confèrent une place straté-
gique à la gestion des données. 

Par définition fragile, cette confiance ne tolère ni la 
déception, ni la trahison. Les marques ne doivent pas en 
profiter au risque de perdre définitivement la confiance 
de leur client. 

La confidentialité des données est une préoccupation 
majeure des assurés. D’ailleurs, 56 % des consomma-
teurs souhaitent plus de contrôle sur leurs données158. 
Leur utilisation parfois abusive a développé un senti-
ment de défiance entre les clients et les marques, cou-
pables (ou non d’ailleurs) de dérives.

Le rôle du marketing est central pour maintenir la trans-
parence dans l'utilisation des données clients. Il doit 
contribuer à créer une nouvelle relation de confiance, 
en veillant en permanence à la manière dont les don-
nées sont recueillies, à la collecte des autorisations, à 
leur bon respect et à l’utilisation responsable et trans-
parente des données collectées. 

On l’aura compris, pour installer un marketing de la 
relation, un marketing de la confiance, la connaissance 
client est indispensable, sous réserve de respecter un 
cadre de transparence pour la collecte de la donnée 
et de son utilisation. 

Pour autant, il n’est pas nécessaire pour un marketeur 
de tout connaitre, de tout savoir, mais seulement de 
comprendre ce qui est utile pour reconnaitre son client, 
le fidéliser, lui faire vivre une expérience de qualité et 
lui recommander les prochains produits … Ce sont sur-
tout la parfaite identification du prospect ou du client 
et son historique de parcours qui sont les clefs. Le 
succès d’un marketing de la relation abouti, est un 
marketing où le client se sent connu, reconnu, quel 
que soit le canal par lequel il entre en relation, et où 
chacune de ses autorisations à collecter ses données est 
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consentie librement et en totale transparence, est 
tracée, respectée et ses données utilisées à bon escient. 

Un contenu authentique comme accélérateur 
Les assureurs se doivent désormais certes de connaître 
et reconnaitre chacun de leurs clients mais également 
d’être capables d’utiliser le digital pour construire et ren-
forcer leur crédibilité. En communiquant intelligem-
ment et exploitant toute la puissance de la technolo-
gie, les marketeurs peuvent développer la confiance 
des clients dans un environnement concurrentiel hyper 
tendu. 

Mais attention, avec le digital, les clients sont de plus 
en plus éduqués et exigeants. Selon les études, ils 
déclarent recevoir beaucoup trop d’informations de la 
part des marques et 64 % des répondants auraient une 
opinion négative d’une marque adossée à un contenu 
jugé inapproprié159. Plus un contenu sera pertinent, plus 
la confiance des clients grandira. Charge aux marke-
teurs d’identifier les contenus appropriés par client… 

La recette ?  Produire du vrai !

Pour renforcer la confiance avec les assurés, les mar-
keteurs doivent abandonner les contenus « léchés », 
trop souvent perçus comme artificiels, pour adopter 
des contenus plus authentiques. 

Pour cela, le marketing peut s’appuyer sur des conte-
nus d’influence plus inclusifs et jouer la carte de la 
transparence en ouvrant les coulisses de leurs centres 
d’activité, en partageant et assumant leurs imperfec-
tions. C’est finalement cette part d’humanité révélée qui 
est perçue comme une main tendue par les assurés.  

Dans cette quête de contenus vrais, le marketing peut 
également prendre appui sur la valorisation de l’ego du 
client ! Faire parler ou laisser parler le client, pour le rendre 
solidaire de la marque et prescripteur de confiance ! Pour 
cela, tous les formats testimoniaux sont efficaces évi-
demment : interviews, blogs, et surtout, les avis clients… 

Au-delà des contenus « contrôlés », les marketeurs 
doivent également stimuler les contenus amateurs 
produits directement par les clients eux-mêmes. Ces 
contenus, souvent sous la forme d’avis, sont imparfaits, 
libres et authentiques. C’est bien cela qui les rend 
redoutablement efficaces. Ces avis clients effraient et la 
peur de la critique est encore très présente dans l’uni-
vers assurantiel. Accepter de ne pas du tout contrôler 
cette production, laisser libres les clients de dire ce 
qu’ils veulent de la marque, peu de directions marke-
ting sont encore complètement à l’aise avec cela. 
Pourtant, c’est cette liberté qui génère l’authenticité, la 
prescription et in fine la confiance. Une fois acceptée 
et assumée la part de risque sous-jacente à cette 
liberté d’expression, les assureurs réaliseront que le 
client est alors un influenceur à part entière. Un nano-
influenceur certes, mais capable de recommander la 

marque, le produit ou le service à son audience aussi 
réduite soit-elle, mais avec une efficacité redoutable.

N’est-ce pas la plus belle marque de confiance ?

La responsabilité sociétale et environnementale : 
un générateur de confiance durable ? 

La RSE et les assureurs160  
Face aux enjeux de notre société et à ses nombreuses 
mutations, les entreprises s’engagent à être plus ver-
tueuses dans leurs choix et leurs prises de décisions. 
Les Français considèrent les entreprises comme des 
acteurs économiques importants et attendent d’elles 
qu’elles s’impliquent tant au niveau économique, social 
qu’environnemental.

Les entreprises ont bien pris conscience que leurs 
actions et leurs activités ont un impact important sur la 
société. Pour cela, elles souhaitent contribuer à un meil-
leur avenir en adoptant une démarche RSE. Ce choix 
permet d’améliorer leur fonctionnement, leur perfor-
mance économique et leur impact environnemental 
tout en adoptant un comportement plus éthique, trans-
parent et agile. 

La mise en œuvre d’une démarche RSE leur permet 
également d’adopter de nouvelles pratiques avec 
toutes les parties prenantes de leur environnement : 

•   Les collaborateurs (protection sanitaire et sociale 
garantie, politique de congés et chômage, solu-
tions de télétravail et d’optimisation de la QVT, 
management anticipatif, égalités des chances, 
promotion de la diversité, etc.),

•   Les clients, fournisseurs, actionnaires, banques, 
assureurs (norme ISO 26000, transparence, dia-
logue, amélioration des processus, achats respon-
sables, technologies propres, recyclage, etc.),

•   Les riverains, pouvoirs publics et collectivités, 
associations, ONG, etc. (aménagement local, 
diminution des nuisances, etc.).

Dans son ensemble, la démarche RSE est aujourd’hui 
un investissement qui sera bénéfique sur le moyen et 
le long terme. Elle améliore l'efficacité globale de l'en-
treprise grâce à une optimisation des coûts, la mise en 
place d'indicateurs de performance et par une meil-
leure préparation aux changements nécessaires à toute 
son organisation. Elle assure la pérennité et le dévelop-
pement de l’activité grâce à une meilleure écoute, une 
compréhension renforcée de tous les acteurs et amé-
liore indéniablement son image de marque.

On l’aura compris, la RSE vise à accroitre désormais la valeur 
qualitative, et non plus quantitative, d’une entreprise.

159  Étude Consumer Trust in Digital Marketing GroupM.

160  Références et sources d’inspiration: Novethic 2020 / Chambres de 
Commerce et d’Industrie / economie.gouv.fr / Fédération Française de 
l’Assurance/ CNP Assurances / Mouvement pour un réveil écologique.
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Les assureurs français
et la responsabilité sociétale et environnementale              
Les assureurs, acteurs de longue date de la protection 
sociale, n’ont pas attendu pour s’engager sur la voie de 
l’éthique, de la dimension sociale et du respect de l’en-
vironnement. L’ADN des assureurs est la perception des 
risques et la mutualisation. Attachés à cet encrage, ils 
ont défini et adopté des pratiques plus éthiques afin 

d’essaimer des comportements responsables auprès 
du grand public et plus particulièrement des assurés 
avec lesquels ils sont en relation.

La responsabilité sociétale et environnementale est 
incontestablement au cœur de la mission des assureurs, 
à l’instar du Groupe CNP Assurances qui a défini sa démarche 
RSE autour de quatre grands engagements :

ENCADRÉ

Mesure son impact
environnemental

Utilise les technologies
les plus propres

Garantit des bonnes
conditions de travail

Favorise
la diversité

Fabrique des produits
et services verts

Favorise
l’emploi local

Est ouverte
au dialogue

Lutte contre
la corruption

Est solide
et pérenne

Une entreprise responsable

ÊTRE UN ASSUREUR RESPONSABLE

•   Accompagner les évolutions
sociales et sociétales

•   Transformer les services rendus
aux assurés via le digital

•   S’engager pour la satisfaction
des clients

•   Assurer une bonne éthique
des affaires

•   Protéger les données
à caractère personnel

•   Offrir des produits accessibles
au plus grand nombre

•   Veiller au respect
des droits de l’Homme

ÊTRE UN EMPLOYEUR ATTRACTIF

•   Attirer et fidéliser les talents,
développer les compétences

•   S’engager à proposer des
conditions de travail favorables

AVOIR UN IMPACT SOCIÉTAL POSITIF

•   Intégrer les enjeux ESG et climat
dans les processus d’investissement

•   Être un acheteur responsable

•   Développer des actions sociétales
sur le terrain

MAÎTRISER NOTRE EMPREINTE
ENVIRONNEMENTALE

•   Mesurer notre empreinte
environnementale

•   Réduire notre empreinte
environnementale
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L’investissement socialement responsable             
Dans une démarche RSE, l’investissement socialement 
responsable (ISR) consiste à intégrer des critères envi-
ronnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) à la 
gestion financière. L’ISR favorise une économie respon-
sable en incitant les sociétés de gestion de portefeuille 
(SGP) à prendre en compte des critères extra-financiers 
lorsqu’elles sélectionnent des valeurs mobilières pour 
leurs actifs financiers.

Depuis une dizaine d’années, la Fédération Française 
de l’Assurance (FFA) a pris des initiatives en direct ou en 
collaboration avec d’autres organismes afin de pro-
mouvoir les investissements responsables.

En 2009, la charte de développement durable publiée 
par l’Association Française de l’Assurance témoignait 
de l’engagement de la profession pour favoriser une 
politique d’investissements responsables.

Depuis 2017, l’Assurance a publié un « Baromètre climat 
annuel » restituant la manière dont les assureurs et 
réassureurs intègrent les critères environnementaux, 
sociaux et de gouvernance (ESG) dans leurs stratégies 
d’investissement. La 3ème édition du Baromètre ESG-cli-
mat, publiée en novembre 2019, indique que le secteur 
a progressé au global de 12 points en un an sur les cinq 
critères recensés par l’étude, pour atteindre un niveau 
de « maturité avancée ».  

En 2018, les entreprises du secteur ont progressé for-
tement en matière de transparence et de lisibilité de 
leurs stratégies d’investissement responsables. Elles 
font preuve aujourd’hui d’une vigilance accrue envers 
les sociétés de gestion qui gèrent leurs actifs et intègrent 
systématiquement les critères ESG dans l’ensemble de 
leurs processus de gestion et de choix d’investisse-
ment. 

Au terme de la même année, les assureurs se sont 
engagés à inclure dans leur offre d’assurance vie au 
moins un support en unités de compte bénéficiant d’un 
label à caractère RSE, solidaire ou climat, notamment 
le label ISR ou le label TEEC (Transition Energétique et 
Ecologique pour le Climat).

En novembre 2019, dix investisseurs institutionnels 
français ont créé trois fonds d’investissement pour 
lutter contre le réchauffement climatique dans le but de 
répondre aux objectifs de l’Accord de Paris.  

En juillet 2020, les principales organisations et fédéra-
tions professionnelles représentatives de la Place 
financière de Paris, dont la Fédération Française de l’As-
surance, ont signé un accord en faveur de la lutte contre 
le changement climatique qui vise à contribuer à l’ob-
jectif de neutralité carbone à l’horizon 2050.

Les organismes ont dressé le bilan de leurs engage-
ments pris en 2019 :

•   Tous les assureurs disposent désormais d’une 
politique d’exclusion relative au charbon

•   Mise en place d’un Observatoire de la finance 
durable pour suivre les engagements de manière 
transparente : 

•   La stratégie de sortie du charbon

•   Le financement de la transition vers une économie
bas-carbone

•   L’investissement responsable suivant des critères
ESG

•   Les offres de produits responsables

Les acteurs de la Place financière de Paris sont en 
pointe dans le développement de la finance verte et 
durable au niveau international. Fin 2019, l’encours de 
la gestion ISR en France s’établissait à 1 861 Md€, contre 
1 458 Md€ fin 2018.

Regard des assurés161

sur l’investissement socialement responsable 
Le chemin reste long pour convaincre et gagner la 
confiance du grand public car, pour le moment, l’assu-
rance ISR est une attente secondaire. Même si des 
valeurs plus sociétales et environnementales existent, 
elles n’émergent pas de manière forte et spontanée 
dans leur choix d’investissement. 

En effet, ces éléments ne semblent pas être des enjeux 
majeurs pour les Français. Lorsqu’il s’agit de placement, 
les épargnants privilégient la sécurité et le rendement 
des actifs. La crise sanitaire de la COVID-19 a renforcé 
certaines attentes - principalement la sécurité, la sim-
plicité et la clarté des offres - et également la solidité 
financière des organismes financiers.

Pour le moment, les clients ont un état d’esprit plutôt 
« méfiant » vis-à-vis de ces engagements ISR et sont 
en attente de preuves concrètes et importantes. Les 
attentes primaires portent sur leurs intérêts personnels, 
aussi les éléments RSE sont vus comme peu porteurs 
de valeur ajoutée. L’effort à fournir pour les convaincre 
semble très important. Tout reste donc à démontrer !

Toutefois, nous pouvons être confiants dans l’avenir 
car la majorité de nos concitoyens se sent concernée 
par les enjeux économiques, sociaux et environne-
mentaux. Gageons qu’à l’avenir les investissements 
ISR gagneront l’adhésion des assurés et épargnants. 
Les mentalités changent, les consciences s’éveillent 
et les exigences évoluent, à l’ image du collectif 
« Pour un réveil écologique162 » qui publie un guide 
« anti-greenwashing163 » afin d’aider les étudiants de 
Grandes Écoles à choisir leur futur employeur. Cette 
démarche succède à un Manifeste « Pour un réveil 
écologique » signé en 2019 par plus de 31 000 étu-
diants. 

161  CNP Assurances - Marketing stratégique (07.2020) - Étude réalisée sur un 
panel de 1 000 Français de plus de 18 ans.

162  https://pour-un-reveil-ecologique.org/fr/
163  « Anti-mascarade écologique ».
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VI.4 - Et la confiance au sein-même 
des organismes d’assurance ?

VI.4.1 - La confiance en entreprise, 
un concept en perdition ?

Par Bruno Soubiès, sociologue et coach - cartographe 
des richesses humaines - accélérateur de changement, 
société DisRHupt-

 A - La confiance

« Sans confiance, il n’y a pas de collectif stable.

Sans confiance, on ne peut pas bâtir un projet d’en-
treprise durable.

Sans confiance, il n’y a pas de relations humaines et 
de mode démocratique.

Sans confiance, on ne coopère pas, seules subsistent 
des attitudes dites « politiques ».

Dans la période actuelle, certaines personnes se 
plaisent à rêver au monde d’après.

Un monde où la confiance renait.

Dans le même temps, d’autres se sentent comme 
des pions du monde d’aujourd’hui.

Un monde où la défiance à l’égard de toutes les ins-
titutions grandit.

Et si nous saisissions ce moment, cette chance.
 
Comme un révélateur des défaillances.
 
Il est grand temps de fendre l’armure.

Pour mieux envisager notre quotidien dans le futur ».

La confiance en entreprise, un concept en perdition ?
Et si le désengagement des collaborateurs n’était 
pas une fatalité ?
L’entreprise qui ne crée pas les conditions d’une confiance 
réciproque s’apparente à une hydre où les paroles 
sibyllines des multiples têtes dirigeantes prônant tou-
jours plus d’agilité, d’intraprenariat, d’empowerment... 
sonnent faux, éloignent, fracturent le corps social.

Partout, les tensions et les blocages montrent à quel 
point la confiance fait défaut. 

Alors, peut-on encore faire confiance sommes-nous 
définitivement entrés dans un monde tissé par des 
relations de méfiance, voire de défiance ?

Force est de constater que la confiance est devenue un 
concept qui a perdu de sa puissance avec la montée de 
l’individualisme et l’abus de son usage. Les mots respect, 
bienveillance, considération sont devenus des mots valises 
qui ne veulent plus rien dire. Ils sont devenus des armes 
redoutables au service de dirigeants adeptes du politique-
ment correct, de la parole amidonnée, fuyante et floue. 

Et si on retrouvait le sens commun de ne plus consi-
dérer que nous tous, collaborateurs, managers et diri-
geants, avons seulement des droits mais aussi des 
devoirs les uns envers les autres ? 

La confiance, la troisième voie
Pour faire confiance, il faut pouvoir croire en les autres.

Pour faire confiance, il faut cesser de ne voir les situa-
tions que par le prisme de son pouvoir et veiller à ce 
que chacun participe en encourageant la diversité 
d'opinions.

En matière de relations humaines, la confiance c’est la 
troisième voie, la réunion de principes souvent oppo-
sés en entreprise : la responsabilité ET la liberté, le 
contrôle ET l’autonomie, l’individu ET l’équipe.

Au cœur de cette alchimie, il y a la nature relation que 
chacun d’entre nous engage avec l’autre. En devenant 
capable d’altruisme c’est-à-dire en agissant dans l’in-
térêt de l’autre et pas uniquement dans son propre 
intérêt, nous devenons « dignes de confiance ». 

En entreprise comme dans toute communauté, nous 
pouvons « gagner la confiance » de notre entourage (ma-
nager, pair, équipe…).  Et lorsque l’on nous « fait confiance », 
nous développons cette précieuse « confiance en soi ». 
En revanche, on peut vite « perdre confiance » si l’on ne 
peut pas « agir en tout confiance ». 

En pratique les petits pas vers la confiance 
(voir encadré ci-contre)
À chaque niveau de l’organisation, que ce soit indivi-
duellement envers ses collègues, dans son rôle de 
manager d’équipe ou en tant que RH, il s’agit bien d’une 
responsabilité individuelle et collective de prendre le 
« risque » de la confiance. 

C’est une condition essentielle de la performance 
durable. 

Vous continuez à rester insensible à ces petits pas ? 
Vous admettez néanmoins que les suggestions sont 
bonnes (pour les autres) mais difficiles à implémenter 
dans votre propre structure ?

Et pourtant, certains acteurs ont passé le pas et mis en 
place de belles initiatives.

INTUIT : La « fête de la défaite », au sein de laquelle 
sont évoqués les échecs de manière à « tourner col-
lectivement la page » et apprendre de ses erreurs.

AIR FRANCE : « Charte de non punition de l’erreur » : 
expression anonyme des erreurs et signalement des 

dysfonctionnements en contrepartie de l’absence de 
sanction lorsque les erreurs sont révélées et assu-
mées. La seule sanction envisagée concerne les sala-
riés qui n’auraient pas fait part de leurs erreurs.

GOOGLE : Comités de recrutement afin d’éviter le 
népotisme

CAIMAN CONSULTING : Culture de la civilité dès le 
recrutement, avec vérification des antécédents. Le 
Directeur Général prend à part quiconque réprimande 
ou manque de respect à autrui. Les fortes compétences 
interpersonnelles et l’intelligence émotionnelle sont les 
principaux critères de sélection des candidats. Une liste 
de bonnes recrues potentielles est tenue à jour.
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VI.4 - Et la confiance au sein-même 
des organismes d’assurance ?

VI.4.1 - La confiance en entreprise, 
un concept en perdition ?

Par Bruno Soubiès, sociologue et coach - cartographe 
des richesses humaines - accélérateur de changement, 
société DisRHupt-

 A - La confiance

« Sans confiance, il n’y a pas de collectif stable.

Sans confiance, on ne peut pas bâtir un projet d’en-
treprise durable.

Sans confiance, il n’y a pas de relations humaines et 
de mode démocratique.

Sans confiance, on ne coopère pas, seules subsistent 
des attitudes dites « politiques ».

Dans la période actuelle, certaines personnes se 
plaisent à rêver au monde d’après.

Un monde où la confiance renait.

Dans le même temps, d’autres se sentent comme 
des pions du monde d’aujourd’hui.

Un monde où la défiance à l’égard de toutes les ins-
titutions grandit.

Et si nous saisissions ce moment, cette chance.
 
Comme un révélateur des défaillances.
 
Il est grand temps de fendre l’armure.

Pour mieux envisager notre quotidien dans le futur ».

La confiance en entreprise, un concept en perdition ?
Et si le désengagement des collaborateurs n’était 
pas une fatalité ?
L’entreprise qui ne crée pas les conditions d’une confiance 
réciproque s’apparente à une hydre où les paroles 
sibyllines des multiples têtes dirigeantes prônant tou-
jours plus d’agilité, d’intraprenariat, d’empowerment... 
sonnent faux, éloignent, fracturent le corps social.

Partout, les tensions et les blocages montrent à quel 
point la confiance fait défaut. 

Alors, peut-on encore faire confiance sommes-nous 
définitivement entrés dans un monde tissé par des 
relations de méfiance, voire de défiance ?

Force est de constater que la confiance est devenue un 
concept qui a perdu de sa puissance avec la montée de 
l’individualisme et l’abus de son usage. Les mots respect, 
bienveillance, considération sont devenus des mots valises 
qui ne veulent plus rien dire. Ils sont devenus des armes 
redoutables au service de dirigeants adeptes du politique-
ment correct, de la parole amidonnée, fuyante et floue. 

Et si on retrouvait le sens commun de ne plus consi-
dérer que nous tous, collaborateurs, managers et diri-
geants, avons seulement des droits mais aussi des 
devoirs les uns envers les autres ? 

La confiance, la troisième voie
Pour faire confiance, il faut pouvoir croire en les autres.

Pour faire confiance, il faut cesser de ne voir les situa-
tions que par le prisme de son pouvoir et veiller à ce 
que chacun participe en encourageant la diversité 
d'opinions.

En matière de relations humaines, la confiance c’est la 
troisième voie, la réunion de principes souvent oppo-
sés en entreprise : la responsabilité ET la liberté, le 
contrôle ET l’autonomie, l’individu ET l’équipe.

Au cœur de cette alchimie, il y a la nature relation que 
chacun d’entre nous engage avec l’autre. En devenant 
capable d’altruisme c’est-à-dire en agissant dans l’in-
térêt de l’autre et pas uniquement dans son propre 
intérêt, nous devenons « dignes de confiance ». 

En entreprise comme dans toute communauté, nous 
pouvons « gagner la confiance » de notre entourage (ma-
nager, pair, équipe…).  Et lorsque l’on nous « fait confiance », 
nous développons cette précieuse « confiance en soi ». 
En revanche, on peut vite « perdre confiance » si l’on ne 
peut pas « agir en tout confiance ». 

En pratique les petits pas vers la confiance 
(voir encadré ci-contre)
À chaque niveau de l’organisation, que ce soit indivi-
duellement envers ses collègues, dans son rôle de 
manager d’équipe ou en tant que RH, il s’agit bien d’une 
responsabilité individuelle et collective de prendre le 
« risque » de la confiance. 

C’est une condition essentielle de la performance 
durable. 

Vous continuez à rester insensible à ces petits pas ? 
Vous admettez néanmoins que les suggestions sont 
bonnes (pour les autres) mais difficiles à implémenter 
dans votre propre structure ?

Et pourtant, certains acteurs ont passé le pas et mis en 
place de belles initiatives.

INTUIT : La « fête de la défaite », au sein de laquelle 
sont évoqués les échecs de manière à « tourner col-
lectivement la page » et apprendre de ses erreurs.

AIR FRANCE : « Charte de non punition de l’erreur » : 
expression anonyme des erreurs et signalement des 

dysfonctionnements en contrepartie de l’absence de 
sanction lorsque les erreurs sont révélées et assu-
mées. La seule sanction envisagée concerne les sala-
riés qui n’auraient pas fait part de leurs erreurs.

GOOGLE : Comités de recrutement afin d’éviter le 
népotisme

CAIMAN CONSULTING : Culture de la civilité dès le 
recrutement, avec vérification des antécédents. Le 
Directeur Général prend à part quiconque réprimande 
ou manque de respect à autrui. Les fortes compétences 
interpersonnelles et l’intelligence émotionnelle sont les 
principaux critères de sélection des candidats. Une liste 
de bonnes recrues potentielles est tenue à jour.

Pe�ts pas sur le chemin de la confiance
Voici une série d’exemples de pe�ts pas sur le chemin de la confiance.
Extrait du livre de Bruno Soubiès, « L’entreprise à l’écoute de son personnel, libérons son pouvoir magique ! », édi�ons KAWA

Les pe�ts pas du manager
Organiser, deux fois par an, une réunion pour
communiquer sur les accomplissements de l’équipe
et encourager ainsi les salariés. En effet, le climat se
dégrade dès lors que l'on insiste uniquement sur ce
qui n'a pas été couronné de succès,

Les pe�ts pas du collègue
Dire bonjour en arrivant est le B.A.BA mais tous ne le
font pas. Pourtant, ce premier échange ma�nal avec
ses collègues donne le ton de la journée.

Le mal-être d’un seul collègue doit concerner l’ensemble de
l’équipe. Pourtant, il n’est pas toujours facile d’intervenir.
Iden�fier d’abord les signes de ce qui peut être un harcèlement.
Un souffre-douleur peut être pris à par�e de façon directe et
agressive ou devenir la cible de piques systéma�ques censées
être humoris�ques.

Signifier immédiatement sa désapproba�on face à des
propos, actes irrespectueux ou discriminatoires,

Cul�ver le respect en parlant correctement à ses
collègues, même lorsque la situa�on est conflictuelle,
traiter les clients et les fournisseurs avec le même
respect, le même engagement de bienveillance.

Les pe�ts pas du RH
Pour prévenir les risques psycho-sociaux et résoudre les défauts de communica�on, au-delà de l’entre�en annuel
d’évalua�on, formaliser des entre�ens individuels réguliers perme�ant au salarié et à son manager de s’exprimer sur les
réussites, difficultés, plaisirs et déplaisirs au travail,

An�ciper l’impact des réorganisa�ons et restructura�ons sur le bien-être des collaborateurs, ainsi que le surcroît de
travail qu’elles induisent,

Rémunérer chacun équitablement au regard de ses qualités professionnelles et d’un partage raisonnable de la valeur
ajoutée de l’entreprise ; lorsque c’est possible, prendre les devants pour les augmenta�ons et avancements,

Communiquer sur les engagements de l’entreprise en ma�ère d'égalité de traitement et de lu�e contre les discrimina�ons.
Iden�fier un référent égalité et informer chaque salarié sur son rôle. Les salariés auront ainsi un interlocuteur privilégié avec
qui aborder tous problèmes en ma�ère d’égalité de traitement et de lu�e contre la discrimina�on. Ce référent devra veiller
au respect des processus formalisés sur ces thèmes, diffuser l’informa�on et renseigner les salariés,

Accompagner les collaborateurs à mieux vivre la phase de retraite ou de préretraite : cela permet de reconnaître le rôle et 
l’importance de chaque salarié(e) au sein de l’entreprise

Valoriser les différences/diversités dans l’entreprise :
communiquer sur le lien entre performance et diversité
et améliorer ainsi l’efficacité du travail en équipe.

Valoriser les points faibles des salariés comme axes
d'améliora�on en u�lisant un vocabulaire posi�f :
cela évite le découragement, le sen�ment de
reproche et permet de posi�ver,

Éviter le sen�ment d’isolement, de mise à l’écart
et conserver un lien avec les collaborateurs absents
de longue durée (pour ceux qui le souhaitent) tout
au long de l’absence (invita�on aux évènements de
l’entreprise, main�en de la convivialité…), s’assurer
de la bonne réintégra�on via un entre�en de retour
de longue absence et – le cas échéant – la mise en
mise en place d’une nouvelle procédure d’intégra�on,

Prévenir le stress du collaborateur en définissant des 
codes : une échelle de 1 à 10, à combien évalues-tu 
ton niveau de stress/fa�gue ? » – un seuil d’alerte est 
ainsi défini et permet de réagir à temps,

Chercher des personnes qui partagent votre sen�ment et décidez, 
ensemble, d’une ac�on collec�ve : allez voir ensemble le "harceleur" 
ou adressez-vous à votre manager, voire à son manager. N’en parlez 
à votre collègue brimé qu’une fois le problème réglé. Sinon, il pourrait 
vous convaincre de ne rien faire, par peur de voir sa situa�on empirer 
et devenir un problème pour l’équipe.

ENCADRÉ
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FIAT (BRÉSIL) : Les ouvriers déclarent chaque matin leur 
humeur : vert, si tout va bien ; orange, s’ils sont moyen-
nement motivés et rouge s’ils rencontrent un problème. 
Les salariés qui se déclarent en rouge sont alors reçus 
par un manager et un spécialiste de la fonction RH.

La confiance,
la seule voie pour penser le monde d’après 
Dans le contexte actuel, certaines entreprises tentent 
donc de réinventer de nouveaux modes de travail et, 
par la force des choses, reviennent à des basiques de 
la relation humaine : l’écoute et la confiance. 

Face à la complexité de la situation, nous sommes 
confrontés à une évidence : les décisions ne peuvent 
pas uniquement être prises par celles et ceux qui ont 
le pouvoir et qui sont sensés nous représenter. Il est 
essentiel de créer des espaces propices au dialogue 
et à la réflexion avec l’ensemble des parties prenantes 
: salariés, clients, citoyens concernés par ces décisions.

Conclusion et mise en perspective
autour de l’expérience collaborateur
Aujourd’hui, les informations sont disponibles, acces-
sibles : il est donc « simple », pour les collaborateurs en 
quête de plus d’autonomie, de plus de responsabilités, 
de meilleures conditions de travail ou d’une rémunéra-
tion plus attractive, d’aller voir si « l’herbe est plus verte 
ailleurs » au sein d’une autre entreprise mieux en adé-
quation avec leur style de vie et être acteur.

Pour choisir de rester dans une entreprise, les collabo-
rateurs doivent s’y sentir sereins, en confiance, vue 
comme un « cercle vertueux » au cœur de leur univers 
professionnel :

•   Les collaborateurs ont confiance en la qualité et 
le sens de leur travail,

•   Les managers ont confiance en leurs collaborateurs,

•   L’entreprise a confiance en ses managers,

•   Les clients ont confiance dans l’entreprise.

Attaquées, chahutées, beaucoup d’entreprises prennent 
conscience que, pour ne pas risquer de disparaitre, 
elles ont pour obligation de (re)créer les conditions de 
la confiance en leur sein, d’abandonner le sempiternel 
rapport de force qu’une minorité égotique fait encore 
trop souvent peser sur les épaules de la « masse glo-
bale » des collaborateurs.

VI.4.2 - La confiance en entreprise :  
les métiers qui accompagnent
le changement
Pour instaurer une relation de confiance durable entre 
les assureurs et les assurés, il est indispensable de 
penser la confiance de manière plus globale, comme 
un système basé sur la symétrie des attentions et qui 
s’étend à l’ensemble des acteurs de l’écosystème. La 

relation de confiance doit donc être développée en 
interne auprès de tous les collaborateurs des entre-
prises d’assurance.

Les métiers de services à l’entreprise
Comme pour la relation avec le client, certains métiers 
de l’entreprise sont des générateurs de confiance pour 
les collaborateurs. Tout le monde s’accorde sur le fait 
que le matériel informatique et téléphonique en bonne 
état de fonctionnement est indispensable à la vie en 
entreprise. Derrière ces outils, il y a des assistants aux 
utilisateurs qui garantissent quotidiennement leur bon 
fonctionnement ou leur remise en état rapide. Il en va 
de même pour l’ensemble des métiers de services à 
l’entreprise. Souvent invisibles, les hommes et les 
femmes qui les exercent sont apparus durant la crise 
sanitaires et les épisodes de confinement comme les 
acteurs clefs de la mise en place des protocoles à 
suivre en matière de sécurité sanitaire. Ils se sont éga-
lement mobilisés avec l’aide des DSI, pour fournir du 
matériel informatique nécessaire afin de déployer de 
manière massive les dispositifs de télétravail. 

Accompagner la transformation digitale
L’instauration du « télétravail de masse », l’automatisa-
tion et digitalisation des process, la transformation des 
modes de travail sont autant de défis que les entre-
prises d’assurance doivent relever.

Trois fonctions ont un impact fort sur la réussite de la 
transformation de l’entreprise et l’accompagnement 
des collaborateurs à l’ère digitale : le manager de proxi-
mité, le chef de projet et le responsable des Ressources 
Humaines. 

Ces trois fonctions ont en commun leur vision systé-
mique de l’entreprise et leur positionnement de pas-
seurs et d’accompagnateurs, essentiel au déploiement 
d’une nouvelle culture d’entreprise fondée sur la trans-
versalité et la collaboration. 

Les managers de proximité accompagnent leurs équipes, 
décryptent et transmettent la stratégie, facilitent le tra-
vail à distance tout en ayant à cœur de développer les 
compétences de leurs équipes. Ce ne sont plus de 
super-experts montés en grade mais des profession-
nels du management qui savent coacher leurs collabo-
rateurs et animer leurs équipes. 

Les RH accompagnement les collaborateurs dans tout 
leur parcours au sein de l’entreprise : du recrutement 
en passant par l’onboarding (intégration), au dévelop-
pement des compétences tout au long de la carrière. 
Ils facilitent la détection et le développement des soft 
skills (compétences relationnelles et comportemen-
tales), accélèrent l’enrichissement des expertises et 
garantissent ainsi l’employabilité des collaborateurs.

Les chefs de projet incarnent la nouvelle organisation 
du travail. Ils fluidifient les relations entre des équipes 
multi-compétences dans le cadre de projets de plus en 
plus transverses. Ils sont les ferments de la culture par-
ticipative de l’entreprise et décloisonnent les différentes 
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directions. Enfin, ils accompagnent les collaborateurs 
dans les changements que vit l’entreprise.

Faisons le point sur ces trois fonctions qui accompa-
gnement le changement et assurent une relation de 
confiance entre l’entreprise et ses collaborateurs.

A - Manager la confiance

Confiance et management164

Par Gérard Pezet, Directeur Production informatique, 
relation client, AGIRC-ARRCO

Douglas Mc Gregor, dans sa théorie X Y, a établi que 
les croyances du manager sur l’être humain façonnent 
le mode de fonctionnement d’une équipe. L’être 
humain est-il vu par le manager comme rétif au travail 
(X) ? Ou plutôt comme volontaire pour accomplir des 
tâches (Y) ?

La réponse à cette question donnera un indice sur l’in-
clinaison du responsable à mettre en place une approche 
basée sur la confiance. Il attirera à lui des collabora-
teurs plus enclins à prendre des initiatives et récipro-
quement pour le « chef » de type (X). Il est souvent pré-
férable de piloter une équipe selon sa nature et non de 
se conformer à un modèle. Les approches collabora-
tives et directives ont chacune leurs avantages. Gar-
dons en mémoire que Steve Jobs dirigeait Apple plutôt 
dans un mode hiérarchique et contrôlant, Google à l’op-
posé accorde une large place au participatif. Ces deux 
entreprises réussissent avec des approches managé-
riales différentes. Les organisations ne sont pas homo-
gènes, un manager (Y) peut fonctionner avec un n+1 (X) 
et des n-1 (X) et (Y), même si la tâche s’avérera plus 
ardue.  Il n’y a donc pas une vérité absolue !

La suite de ce document présente quelques para-
mètres de nature à susciter la confiance. Ils sont issus 
de pratiques observées sur le terrain.  Le propos sera 
organisé selon 3 axes en miroir de l’organisation du 
cerveau tel que décrit par Paul D MacLean (reptilien, 
limbique, néo cortex) dont chaque partie peut être 
associée à un besoin particulier :

•   Le besoin de sécurité de l’environnement de 
travail. 

•   Le besoin de qualité dans les relations entre les 
individus d’une organisation. 

164  Références et Sources d’inspiration :
La dimension humaine de l’entreprise : Douglas Mc Gregor
Trois cerveaux de l'homme : Paul D. MacLean.
https://www.outilsdumanager.com/ 
Liberté & Cie :  Iaac Getz Brian M. Carney (expérience USAA)
Reinventing organization (version Française):  Frédéric Laloux
Formula X : Jurriaan Kamer.

•   Le besoin d’agir en mode autonome ou collectif 
et de mobiliser sa créativité.

Dans une dernière partie nous aborderons l’adé-
quation du management avec la culture d’entre-
prise et le caractère spécifique de chaque per-
sonne.

Le dictionnaire Larousse définit la confiance comme 
« le sentiment de sécurité d’une personne qui se fie à 
quelqu’un, à quelque chose ». Il est donc essentiel 
pour chaque employé de comprendre la mission de 
l’entreprise, le contexte économique et politique, son 
rôle et celui des autres acteurs. L’entreprise dispose 
souvent de fiches de poste et d’un organigramme pour 
clarifier la fonction de chacun. Néanmoins, il subsiste 
souvent des zones d’ombre que le collaborateur doit 
avoir l’assurance d’éclaircir. Pour cela, un dispositif effi-
cace consiste à inciter chaque personne à ne pas rester 
dans l’inconnu et à poser des questions de clarification 
sur l’organisation à son manager. Puis instaurer un pro-
cess d’escalade vers le n+2, en cas de non réponse 
dans la semaine, vers le n +3 si le n+2 n’apporte pas de 
solutions, jusqu’au leader le plus haut possible dans la 
hiérarchie, qui garantira que si la question lui parvient, 
il y répondra. 

L’imprévu lié au monde du travail et l’incertitude qui en 
découle, oblige aussi le management à informer rapi-
dement les équipes d’un changement de contexte. La 
transparence rassure, elle est souhaitable si nous 
considérons les collaborateurs comme des adultes 
responsables, qui doivent disposer de toute l’informa-
tion, pour prendre les bonnes décisions.

La sécurité s’inscrit aussi dans la préservation des inté-
rêts propres de chacun, notamment de l’emploi et de 
la perception du niveau de protection de l’organisation. 
Nous pouvons inciter chaque collaborateur à diversi-
fier les fonctions occupées, ses expertises et l’utilisa-
tion de ses atouts innés.

Le deuxième paramètre de la confiance s’appuie sur la 
relation, car l’expérience acquise avec l’autre alimen-
tera au fil du temps une boucle positive. Il faut donc se 
parler directement, le plus fréquemment possible, res-
pecter ses engagements et éviter les mails, souvent 
source d’incompréhension.  

Au-delà de l’informel, nous pouvons augmenter les 
interactions en instituant des réunions d’équipe quoti-
diennes de 15mn. Ces échanges journaliers améliorent 
significativement la fluidité du fonctionnement d’un 
groupe et aident à résorber des conflits interperson-
nels. La qualité de la relation se construit sur la possi-
bilité pour chacun de pouvoir évoquer les sujets qui 
sont importants pour lui et d’être entendu. Les réu-
nions doivent donc être pilotées suivant un protocole 
d’échange qui favorise l’écoute.  

De même des réunions bilatérales manager collabo-
rateur seront programmées sur rythme hebdomadaire 
et intégreront en complément du suivi courant, des 
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moments de partage avec le collaborateur sur sa 
météo personnelle. La confiance se nourrit aussi de la 
sensation que nous ne comptons comme personne 
pour l’autre.

Former les équipes à un modèle de type DISC, pour 
que chacun identifie son fonctionnement et celui de 
ses pairs, amplifie aussi la qualité de la communication. 
Ce modèle permet de plus de mettre en lumière l’effort 
d’adaptation d’une personne à son milieu profession-
nel et de l’inciter à utiliser plutôt ses compétences 
naturelles, gage d’une meilleure efficacité.

Dans un troisième temps il est nécessaire de cultiver 
l’action, la créativité et le développement d’une équipe. 
Le micro management peut être remplacé par des 
indicateurs permettant de mesurer résultats et dévia-
tions. Il faut compléter ce dispositif par le Gemba walk, 
outil puissant pour détecter les problèmes. Il est aussi 
applicable en télétravail où il s’avère plus efficace par 
la liberté de parole que procure l’échange individuel 
par rapport aux espaces partagés et aux bureaux pay-
sagers. 

Pour progresser chacun a aussi besoin de retours 
réguliers sur ses pratiques. Nous suggérons d’utiliser 
la technique du feed back qui consiste à observer les 
actions et comportements et de les partager le plus 
souvent possible avec le collaborateur. Pour être effi-
cace, cette méthode nécessite de faire la restitution 
avec bienveillance et dans un délai le plus court pos-
sible par rapport à la situation observée. 

Enfin les équipes doivent disposer de temps, à minima 
2 heures par mois, pour réfléchir sur l’efficacité du groupe, 
en mode intelligence collective, afin de stimuler la créa-
tivité et progresser. De même tous les projets une fois 
réalisés pourront faire l’objet d’un bilan systématique 
avec en sortie des plans d’action. L’analyse régulière des 
réussites et des erreurs du passé pour améliorer le futur, 
apporte aux équipes de l'autonomie et une culture 
d'amélioration, et accroît l’efficacité des organisations.

Les différents éléments évoqués comme étant source 
de confiance, sont à moduler avec le contexte et le 
caractère de chaque individu. Par exemple, lors d’une 
expédition dans un environnement extrême avec des 
températures de – 40°, une personne inexpérimentée 
retirant ses gants va être interpellée d’une façon très 
directive par le guide, sachant que les doigts gèlent en 
quelques minutes. Dans cette situation la participation 
et le débat ne sont pas adaptés. De même un caractère 
audacieux aura besoin d’un cadre moins sécurisé et 
passera à l’action plus aisément qu’une personne plus 
angoissée qui attendra des certitudes pour s’engager. 

Néanmoins la culture d’entreprise peut évoluer par la 
vision et l’engagement d’un leader. USAA compagnie 
d’assurance pour les militaires américains est à cet 
égard un exemple de transformation. Son dirigeant 
Robert Mc Dermott, en s’appuyant sur le management 
par la confiance et non sur le contrôle systématique a 
fait passer, dans les années 70, l’entreprise, du 16ème au 
5ème rang du marché de l’assurance automobile.  Nous 

pourrions nous interroger sur les raisons de la faible 
adoption de ce modèle malgré son succès…

Pour conclure, au-delà des outils, des méthodes, des 
techniques et process, ne pas oublier que la congruence 
et l’empathie joue un rôle déterminant dans la sensa-
tion de confiance. La vraie sincérité et l’altérité doivent 
être réellement incarnées par le manager pour provo-
quer l’adhésion et la confiance.

B - Qui a peur du télétravail ?

Pour quoi aller au bureau ? ou la règle des trois unités 
revisitée au temps du télétravail

Par Norbert GIRARD, Secrétaire général de l'Observatoire 
de l'Évolution des Métiers de l'Assurance 

Le confinement dans lequel s'est trouvé plongée la 
majorité de l'humanité au printemps dernier a très vite 
révélé que la crise sanitaire à laquelle il venait en 
réponse aurait parallèlement de lourdes conséquences 
économiques. Pour tenter d'en limiter les effets néfastes, 
le recours au télétravail a ainsi été décuplé dans de 
nombreuses activités. Mais en fait, c'est notre façon de 
penser le travail, c'est-à-dire de concevoir comment 
produire les biens et les services qu'attend la société, 
qui est fondamentalement remise en question. 

Comment envisager le travail à distance, la gestion de 
projets, l'animation des équipes ? Comment concilier 
productivité et convivialité ? Contrôle ou vigilance : 
quelle place pour la confiance dans les relations ? Sur 
fond de révolution digitale/numérique, ce ne sont là 
que quelques questions – néanmoins fondamentales 
– auxquelles l'ère servicielle qui s'ouvre aura à répondre.

« Qu'en un lieu, en un jour, un seul fait accompli
Tienne jusqu'à la fin le théâtre rempli. »

En deux alexandrins, Boileau formalisait ainsi la règle 
des trois unités qui s'appliquait alors aux pièces de 
théâtre (in Art poétique, 1674). Si nous ne sommes plus 
au Grand Siècle, on ne manque toutefois pas de faire 
un parallèle avec notre représentation classique du 
travail.

Ainsi, le premier précepte posé se retrouve dans l'exis-
tence d'un lieu de travail distinct. Culturellement, le 
principe admis est celui du cloisonnement de l'espace 
professionnel afin d'éviter toute confusion – au sens 
originel du mot – avec celui de la vie privée. 

Aussi n'est-ce sans doute pas un hasard si l'on veille 
tant à ne pas mélanger ces deux univers au motif prin-
cipal de préserver l'équilibre entre vie privée et vie pro-
fessionnelle. De fait, l'interpénétration de ces deux sphères 
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est généralement considérée comme négative, a for-
tiori quand on est salarié (soit environ 90 % de la popu-
lation active en France). D'ailleurs, tout comme on « part 
en vacances », l'expression « aller au travail » témoigne 
bien de cette volonté de spécifier l'endroit dédié pour 
cette autre nature activité, lequel doit être obligatoire-
ment différent de son lieu de vie ordinaire.

La distinction des temporalités ou espaces-temps est 
également très prégnante dans notre rapport tradi-
tionnel au travail. Le lieu où l'on se trouve détermine 
aussi le temps où l'on travaille. Par symétrie, on ne peut 
donc se situer sur son lieu de travail que pour produire… 

Enfin, l'unité d'action résulte conséquemment des 
deux points précédents. Dans cette trilogie d'unités, 
chacune est intrinsèquement cause et conséquence 
des deux autres : on ne conçoit pas l'activité profes-
sionnelle hors d'un même lieu et temps de travail… qui 
lui-même définit la nature de ce que nous devons accom-
plir… en fonction de là où nous nous situons… CQFD.

Le télétravail est-il soluble
dans l'organisation scientifique du travail ?
Dès lors, c'est sous forme de question qu'une première 
critique émerge à l'encontre de certains crédos de l'or-
ganisation scientifique du travail (OST) : est-ce travail-
ler que d'échanger des informations autour de la machine 
à café ? Si la réponse est bien affirmative, l'idée sous-
tendue par les contempteurs des Taylor, Fayol et autres 
Stakhanov est que l'efficacité de toute organisation 
repose pour une large part, voire en priorité, sur la qua-
lité des relations interpersonnelles entre acteurs. 
Quelle que soit la qualité des circuits institutionnels, 
des ajustements, des compléments et des interpréta-
tions seront toujours nécessaires pour être efficaces, 
sans parler d'efficience. Un bureau des méthodes ne 
peut garantir l'entièreté et la pertinence des normes et 
règles qui définiront la finalité de chaque métier et la 
représentation qu'il doit avoir de la « belle ouvrage ». 
L'engagement des collaborateurs dans une produc-
tion collective se gagne surtout au travers des échanges 
informels qui nourrissent la vie des entités. C'est pré-
cisément cette proximité entre acteurs impliqués qui 
forge un esprit d'équipe mais en plus fortifie un intérêt 
partagé pour le travail bien fait et la bonne marche de 
l'entreprise. Et chacun sait, au final, que la meilleure 
équipe n'est pas forcément celle disposant du meil-
leur matériel ou constituée des meilleurs joueurs…

Rapportées au contexte du télétravail, ces trois dimen-
sions n'ont plus vocation à demeurer associées. Qu'il 
s'agisse d'agir seul, en binôme ou en groupe, elles réin-
terrogent notre rapport au travail et, plus profondément 
encore, la manière par laquelle nous envisageons de 
subvenir à notre existence. La question du sens à donner 
à nos actions, quelles qu'elles soient, resurgit alors avec 
encore plus de force. Pourquoi aller au bureau si l'on 
produit aussi bien, voire mieux et davantage depuis chez 
soi ? Pourquoi gaspiller du temps et de l'énergie dans 
des allers-retours domicile/travail si l'on peut ainsi éco-
nomiser de la vie pour soi et pour les siens, tout en rédui-
sant son impact sur la planète ?

De l'expérimentation hésitante
du télétravail à sa généralisation forcée
Bien que relativement peu déployé dans l'assurance, 
de manière récente et inégale selon les métiers et sta-
tuts, le télétravail n'est pourtant pas nouveau (Cf. ROMA 
2018 et 2019 sur le site de l'OEMA). Ce qui a pu freiner sa 
diffusion jusqu'alors s'explique principalement, soit 
par la nature de ce qui est à produire, soit par le lieu 
d'usage ou de consommation de ce qui est produit, soit 
par un jugement de valeur négatif quant à la capacité 
de ce type d'organisation à satisfaire l'objet social de 
l'entreprise. 

Si cette distinction se comprend aisément dans les 
deux premières situations, il ressort pour le dernier 
motif que ce sont généralement les dirigeants et les 
managers de proximité qui ont été les plus réticents à 
sa généralisation : les premiers, faute souvent d'une 
intimité suffisante avec le terrain des métiers ; les 
seconds, faute souvent de confiance allouée à leur 
équipe et demeurant ancrés dans une représentation 
verticale de l'entreprise. Dans les deux cas, reconnais-
sons néanmoins qu'il est difficile de s'écarter de l'ap-
proche classique – qu'assène depuis plus d'un siècle 
toute bonne école de gestion – d'une organisation 
pyramidale dichotomisant conception et exécution.

Le (télé)travail est-il toujours
le même marqueur social ?
S'il ne faut pas sous-estimer ou nier certaines problé-
matiques contingentes à la période passée (équipe-
ment incomplet, garde d'enfants et/ou école à la 
maison, open space avec son conjoint, apprentissage 
de nouveaux outils et de façons de faire, connexion 
aléatoire…), le constat général est celui d'une hausse 
notable de la productivité. En créant les conditions 
d'une plus grande sérénité (absence de transports, 
souplesse d'articulation vie privée/professionnelle, 
autonomie…), le télétravail favorise la concentration et 
permet d'être plus performant dans une grande majo-
rité de cas.

Pour autant, si l'activité ou le métier exercé demeurent 
toujours un facteur premier d'identité sociale, force est 
d'admettre que les motifs qui nous poussent à nous 
rendre collectivement sur un même lieu de travail – en 
l'occurrence, le bureau – ne se limitent pas unique-
ment à produire.

Durant la période de confinement que nous avons 
vécue, la privation de notre liberté de circuler a permis 
de rappeler – s'il en était besoin – notre instinct gré-
gaire. Car ce n'est peut-être pas tant le fait de limiter 
nos déplacements que celui de ne pas être ensemble 
qui a posé le plus problème. Ainsi, les apéros en télé-
conférence, les rassemblements collectifs sur les 
balcons des immeubles ou sur les pas-de-porte des 
pavillons, l'utilisation inhabituellement décuplée des 
communications de toutes formes (appels vocaux ou 
en visio, SMS, MMS, chat et posts en tous genres...) 
témoignent de notre besoin essentiel d'être en lien et, 
par là même, de faire société. 
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La confiance, carburant de l'action
La complexité des choses et l’incertitude du futur freinent 
l'action ou empêchent d'agir. Il nous faut donc néces-
sairement avoir confiance dans une « référence » pour 
résoudre et dépasser une situation problématique : une 
organisation, une méthode, un standard, un collectif, 
une personne… Sans doute est-ce ce constat de notre 
incomplétude individuelle qui nous pousse vers les 
autres. Concrètement, seule la mutualisation de nos 
risques et de nos imperfections peut nous permettre de 
compenser nos propres limites et de dépasser nos 
capacités et nos possibilités Chacun connaît l'adage : 
« Tout seul, on va plus vite ; ensemble, on va plus loin ».

Si incontournable soit-elle, la confiance ne s'impose 
pas pour autant, a fortiori si l'on a la volonté de l'ériger 
en mode de coordination/régulation du travail. Comme 
en mathématique ou en assurance, elle est une espé-
rance dans l'avenir face à un risque que l'on sait mais 
dont la maîtrise est incomplète. Et bien que construite 
sur la durée par les preuves objectives du passé, elle 
n'est jamais acquise ad vitam aeternam et doit impéra-
tivement s'entretenir pour perdurer. Il y a une certaine 
forme d'abandon irraisonné à l'autre pour le futur…

Depuis la nuit des temps, le dilemme est ainsi toujours 
le même : faut-il faire confiance ou non ? Et, si l'on 
accepte le pari, sous quelles conditions ? 

Contrôle et confiance s'excluent mutuellement !

« La confiance n'exclut pas le contrôle… » 

aimait à répéter

Vladimir Ilitch Oulianov, dit Lénine. 

Combien de fois a-t-on effectivement entendu cette 
petite phrase pour justifier le regard plus ou moins 
paternaliste, ou carrément inquisiteur, porté sur notre 
travail. Sauf que l'on oublie qui en était l'auteur… ce qui 
est loin d'être neutre. Dans les modèles d'organisation 
autoritaires en effet, chaque action peut faire l'objet 
d'une critique exercée par l'hiérarque garant de l'ordre 
imposé. Dans cette logique verticale, il ne s'agit pas 
tant de rassurer l'individu sur la confiance qui lui est 
accordée, que de réaffirmer le pouvoir qu'il ne détient 
pas et, incidemment, sa position subalterne.

Or, l'une des conséquences de cette posture systé-
mique de défiance est qu'elle affaiblit voire annihile la 

possibilité de relations sereines et épanouies en géné-
rant une ambiance malsaine de suspicion. Certes, on 
peut être confiant dans sa manière personnelle d'ap-
pliquer la règle prescrite, le cadre procédural, le cahier 
des charges... Mais au-delà du respect de ce forma-
lisme institué, est-on certain d'être jugé favorablement 
au plan des relations interpersonnelles que l'on entre-
tient avec son manager, ses collègues, ses clients ? 
Est-on vraiment dans le contexte d'une relation de 
bonne intelligence qui, seule, peut favoriser la prise 
d'initiative ? Permet-on la dérogation à la règle géné-
rale pour s'adapter au cas particulier et engendrer la 
satisfaction de celui pour qui l'on agit ?

Érigés en culture, cette surveillance latente et ce 
contrôle intégral finissent à terme par déresponsabili-
ser les individus, les équipes, la société toute entière. 
Comment en effet accepter de s'impliquer, de s'investir 
dans l'action en contournant – ou tout juste interpré-
tant – la norme standard, si l'on n'est pas certain de 
l'autonomie réelle dont on dispose ? Pourquoi s'aven-
turer à prendre ce risque ? Pour quel bénéfice ?

Manager par la confiance
augmente le risque d'être plus performant…
Agir en responsabilité exige de disposer d'un cadre de 
libre arbitre dans ses prises de décision. Quel que soit 
le résultat obtenu, bon ou mauvais, assumer ses déci-
sions doit aussi conduire à en obtenir de la reconnais-
sance. Ce point est d'autant plus important à prendre 
en compte que l'engagement et la coopération sont 
aujourd'hui devenus les indispensables leviers de la 
performance. Lorsque la qualité perçue repose davan-
tage sur la subjectivité de son destinataire que sur le 
strict respect d'un process, faire correctement son tra-
vail suppose de livrer une part de soi-même, et donc 
d'en obtenir de la gratitude.

Si la confiance s'oppose par principe au contrôle, il ne 
s'agit pas pour autant de refuser tout cadre formel, 
toute règle ou procédure. Autonomie n'est pas liberté… 
et n'empêche ni l'autocontrôle ni la vigilance. Ainsi, 
manager par la confiance ne doit pas être considéré 
comme une forme de laxisme ou de refus d'assumer 
sa fonction d'encadrant. S'entendre préalablement sur 
les résultats attendus n'est donc pas contradictoire 
avec l'adoption d'une posture de bienveillance, quand 
la latitude d'action laissée au collaborateur a été clai-
rement définie en amont. Là se situe la responsabilité 
du manager dans son (nouveau) rôle d'accompagnant : 
définir le champ d'autonomie allouée et fournir les 
moyens nécessaires à l'atteinte des objectifs mesu-
rables que l'on s'est fixés ensemble. 

En conclusion
Passée sa phase d'expérimentation, il ressort que le télétravail souligne avec force l'importance d'instaurer 
un climat de confiance dans les relations. La distance géographique entre les personnes impose en contre-
partie davantage de proximité, voire de complicité, pour conforter la place de l'humain au sein des collectifs. 
Certes, ce mode de fonctionnement demande un certain temps d'adaptation et d'apprentissage, tant du côté 
des équipes que des lignes managériales. Néanmoins, on peut raisonnablement faire le pari que cette voie, 
plébiscitée par une majorité de salariés, est celle qui conciliera au mieux les enjeux de mutation de notre 
modèle productif et les attentes sociétales qui s'expriment désormais à l'échelle de la planète.
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